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Introduction

Cette expertise fait partie des projets du Gouvernement de Djibouti (GdD) pour remplir ses engagements pris dans le cadre de la Convention sur la Biodiversité dont le pays est devenu signataire le 27 août 1995. La Convention prévoit que chaque pays signataire développe une Stratégie Nationale et Programme d'Action pour la Diversité Biologique (SNPADB) qui comprennent la formation de spécialistes locaux et des expertises sur le terrain.  Les aspects pratiques de cette expertise ont été coordonnés par La Direction de l'Environnement de Djibouti et l’Union Mondiale pour la Conservation de la Nature – Djibouti (UICN) 

Jusqu’à présent, vingt trois espèces de mammifères ont été enregistrées à Djibouti. Dix d’entre elles sont considérées comme de petits mammifères à savoir rongeurs, chauves-souris et insectivores (la faune mammalienne telle qu’on la connaît aujourd’hui est présentée en Annexe 1). Largen et al. (1974) et Yalden et al. (1976, 1977, 1980, 1984, 1986) ont résumé leur distribution à Djibouti dans le cadre d’une expertise sur la systématique et la distribution des mammifères en Ethiopie et en Erythrée. Cependant, ces données s’appuyaient essentiellement sur des expertises réalisées plusieurs années auparavant et dans le cas des petits mammifères elles s’appuyaient surtout sur les travaux de l’Oustalet (1894).

Zone de l’expertise  

L’expertise récente a été réalisée du 23 mars au 17 avril. Elle a compris 22 nuits de capture.

Trois visites de terrain ont été organisées :

1. 25 - 28 mars : la côte au nord du Golfe de Tadjoura et les plaines côtières au nord d’Obock jusqu’à Ras Siyyan.

2. 31 mars - 4 avril : le sud-est de Djibouti - Ali Sabieh, Assamo et la côte au sud de Ghoubbet El Kharab.

3. 6 - 15 avril : le Massif de Goda, y compris Dittilou, Day, Garab, Bankoualé, Ardo et Randa. 

De plus, des travaux de terrain ont été réalisés à Djibouti / Ambouli aux dates suivantes : 24, 29, 30 mars et  du 4 au 6 avril.

Méthodologie

Une combinaison de prises au filet de chauves-souris et de captures de rongeurs a été réalisée sur chaque site à l’exception de Ras Siyyan où seuls des pièges à rongeur ont été installés et à Garab et à Day où seuls des filets à chauve-souris ont été installés.

Des rongeurs ont été capturés à l’aide de tapettes à rongeur de deux tailles différentes : Les plus petits appelés “Spécialités du Muséum” et les plus grand appelés “Pièges à rat de Victor”. La taille des lignes de pièges variaient de vingt à soixante selon la topographie et la disponibilité en main d’oeuvre. Les chauves-souris volant librement ont été collectées à l’aide de deux épaisseurs de filets japonais à mailles de nylon et à quatre rayons d’une longueur de dix-huit, trente et quarante deux pieds. Les chauves-souris nichant dans des grottes ont été capturées à l’aide de filets à papillons manuels et de filets japonais spécialement adaptés, qui ont été utilisés pour bloquer le chemin de vol à l’intérieur des grottes et à leur sortie.

Des spécimens témoins ont été pris pour chaque taxon de chauves-souris et pour chaque site de l’échantillon. Les chauves-souris ont été conservées dans de petits sacs en coton avant d’être sacrifiées. 

Les mensurations extérieures ont été prises sur le terrain avant d’injecter de l’alcool éthylique à 70% dans la cavité l’estomac de tous les spécimens, qui furent ensuite transférés dans des récipients en plastique étanches à l’air et remplis de liquide préservatif. 

Les rongeurs ont été collectés à l’aide de pièges aux premières lueurs du jour et ont été mesurés et conservés de la même façon que les chauves-souris.

Tous les petits mammifères collectés ont été transférés au Muséum Zoologique Harrison, où ils ont été préparés comme spécimens scientifiques. Cette préparation comprend l’extraction du crâne, la dissection manuelle des tissues mous et la préparation de l’os penis (baculum) quand cela est requis. Les identifications ont été effectuées en utilisant les clés dans la littérature, en particulier dans Harrison & Bates (1991) et Meester & Setzer (1971) et en s’appuyant sur une combinaison de caractéristiques externes, crâniennes et dentaires, morphologiques aussi bien que morphométriques. Les spécimens ont été comparés à ceux déjà présents dans la collection du Muséum Zoologique Harrison et du Muséum britannique d’Histoire Naturelle de Londres.

Equipement

Afin de permettre au personnel du B.N.D.B. de poursuivre des travaux de terrain similaires à l’avenir et éviter une dépendance par rapport aux expertises réalisées par des étrangers, le matériel et les pièces d’équipement suivants ont été fournis à la fin de l’expertise :

1. 26 tapettes à rongeur (20 “Spécialités du muséum”, 6 pièges à rats « de Victor ») ;

2. 4 pièges à trappe ; 

3. 4 filets japonais à deux épaisseurs à mailles de nylon et à quatre rayons (1 x 42 ft., 3 x 30 ft.) ;

4. 4 sacs en coton pour spécimens.

Livres et Publications

De plus, les ouvrages suivants ont été fournis pour fournir des conseils pratiques et des références qui font autorité : 

1. Harrison, D.L. and P.J.J. Bates, 1991. The Mammals of Arabia. Harrison Zoological Museum Publications.

2. Kingdon, J., 1997.  African Mammals. Academic Press.

3. Mammals of Ethiopia, Eritrea, and Djibouti (literature reviews) (HZM);

4. Mammals of Somalia (literature reviews) (HZM);

5. Bats of Ethiopia (a review of Otomops martiensseni) (HZM);

6. Collection and Processing Techniques (HZM).

Résultats Ultérieurs 

Des articles scientifiques seront préparés sur les enregistrements importants de chauves-souris et rongeurs de Djibouti, y compris sur les espèces nouvelles pour le pays.

Les données seront incluses dans les rapports spéciaux sur la Survie des Espèces de l’UICN.

Il paraît qu'il y a une section manquante ici quelque pars?  Peux-tu contrôler avec le texte que je t'ai envoyé? THIS IS ALL THERE WAS TO TRANSLATE IN THE ORIGINAL DOCUMENT

Enceinte du S.A.F. 

Situation : 11.33'N 43.08'E

Description : L’enceinte du Service de l’Agriculture et des Forêts se trouve dans le district d’Ambouli à Djibouti, situé au sud-ouest de la ville et attenant à l’Oued Ambouli. L’oued est pratiquement sec avec quelques mares d’eau stagnante. 

Il y a des jardins cultivés des deux côtés de l’oued. Le jardin de l’enceinte du S.A.F. qui couvre une aire d’environ 0.25 km2 est celui qui est cultivé le plus systématiquement. Il est planté de palmiers et de beaucoup d’autres arbres et arbustes. Il est bien irrigué.

Environ quinze corps de Taphiens perforés (Taphozous perforatus) ont été découverts dans une salle du premier étage d’un immeuble délabré de deux étages situé au centre de l’enceinte. Quatre spécimens ont été prélevés. Les chauves-souris étaient mortes depuis quelque temps et il n’y avait aucune trace d’activité récente. 
Pose des filets et pièges : Trois filets japonais de 18, 30 et 42 pieds de longueur ont été utilisés pour diviser les chemins de vol à intervalles réguliers sur l’ensemble du site. Ils ont été posés avant la tombée de la nuit. Aucune activité n’a été observée en début de soirée et aucun spécimen n’a été capturé. Il est probable qu’un insecticide aura été utilisé dans l’enceinte, ce qui aura conduit à la destruction involontaire de la colonie.

Nombre de nuits avec filet : 1 (24 mars 1999)

7 km est du volcan d’Ardoukoba

Situation : 11.37'N 42.33'E

Description : Le site de capture s’étend à trois km au nord de la côte au nord du Ghoubbet El Kharab, à l’Est de la route principale entre Djibouti et Tadjoura, à environ 110 km de Djibouti et 50 km au sud-ouest de Tadjoura. Il couvre une surface estimée de 0.1 km2

Le terrain sablonneux est ponctué de petits buissons, de touffes d’herbe et de quelques arbres bas. On y trouve aussi un nombre important de rochers volcaniques d’assez grande taille. Le site a été sélectionné en raison du couvert convenable qu’il offre aux petits mammifères et de l’existence d’une mare d’eau entourée de broussailles et de boue épaisse.

Pose des filets et pièges : Un filet japonais de 42 pieds a été monté en travers de la mare et quelque soixante tapettes ont été placés sous et à coté d’arbres et buissons près de la mare et plus loin. 

Huit rats épineux (Acomys) et une gerbille d'Ethiopie (Gerbillus pulvinatus) ont été capturés dans les tapettes tandis que les filets sont restés vides. Plusieurs petites chauves-souris ont été observées à environ 12 mètres au-dessus de la mare à la tombée de la nuit et leur écholocation a été enregistrée entre 20 et 40 KHz.

Nombre de nuits avec filets et pièges : 1

(25 mars 1999)

Ras Siyyan

Situation :

12.28'N 43.19'E - 2 km au sud de Ras Siyyan

12.26'N 43.19'E - 6.4 km au sud de Ras Siyyan

Description : Ras Siyyan occupe un promontoire sur la côte nord-est du pays et on le considère comme faisant partie des “Sept Frères”, une série de petites îles (à l’exception de Ras Siyyan) s’étendant à 5 à 14 km de la côte. Le pic volcanique de Ras Siyyan s’élève à 102 mètres au-dessus du niveau de la mer. La zone côtière sablonneuse abrite une végétation basse avec quelques arbres plus grands à l’intérieur des terres, tandis que des mangroves longent l’ouest de la péninsule. La plupart des mangroves étaient mortes ou en état de décomposition. Cela était particulièrement vrai des plus grands arbres.

Pose des filets et pièges : Dix tapettes ont été posées à 2 km de la pointe sur le sable sous les buissons en bordure des mangroves. Une gerbille d'Ethiopie (Gerbillus pulvinatus) a été prise dans un des pièges: la plupart des appâts ont été mangés par les crabes. 

Trente-et-un pièges de plus ont été placés à 6.4 km au sud du point sur les sables côtiers en-dessous et à côté des buissons et d’arbres morts et à proximité de terriers. Huit gerbilles, y compris une gerbille de Henley (Gerbillus henleyi), une gerbille de Waters (Gerbillus watersi) et une gerbille d'Ethiopie (Gerbillus pulvinatus), ont été prises, la plupart par des pièges placés sous des buissons.

Nombre de nuits avec pièges : 1

(26 mars 1999)

Tabkallou, Oued Tagarré

Situation : 11.57'N 43.12'E

Description : Tabkallou est situé à environ 11.5 km à l’ouest d’Obock et le site de capture s’étend de part et d’autre de la route principale entre Obock et Tadjoura, là où l’extrémité sud de l’Oued Tagarré coupe la route. Le site présente trois petites mares d’eau stagnante, utilisées par les troupeaux domestiques, et il est entouré de beaucoup de boue, ainsi que de broussailles et d’arbres bas. Un certain nombre de petites collines abritent une végétation similaire sur le site, tandis qu’à environ 150 m à l’est du site s’élève une façade rocheuse abrupte qui s’aplanit à environ 35 m au-dessus du niveau du lit de l’oued parsemé de pierres.

Pose des filets et pièges : trois filets japonais (deux de 42 pieds de long et un de 30 pieds) ont été montés en travers des trois mares et 40 tapettes ont été placées sur l’ensemble du site, sous ou à proximité des buissons et arbres. Trois Triaenops de Perse (Triaenops persicus) et un mégaderme à nez en coeur (Cardioderma cor) ont été pris entre 23.00 et 05.00 ; la Cardioderma et une Triaenops dans l’un des filets de 42 pieds et deux Triaenops dans le filet de 30 pieds.

Les tapettes ont capturé un rat épineux (Acomys) et une gerbille d'Ethiopie (Gerbillus pulvinatus). La gerbille a été prise dans un piège posé près de l’entrée du terrier d’un diamètre d’environ 60 mm, au pied d’un petit Acacia.

Nombre de nuits avec filets et pièges : 1

(27 mars 1999)

Ambouli, Jardin d’Etat 

Situation : 11.34'N 43.08'E

Description : Ce jardin géré par le gouvernement est contigu à l’Oued Ambouli dans la partie sud-ouest de Djibouti et couvre une superficie d’environ 0.2 km2. La route principale N.1 en représente la limite occidentale. Le site est verdoyant, bien couvert d’herbe et abrite de nombreux palmiers ainsi que d’autres arbres et arbrissaux plus petits. Sa limite méridionale qui donne sur l’Oued Ambouli est très verte. Des canaux d’irrigation ont été construits qui divisent le site à intervalles réguliers. Dans la partie sud du site, il y a un puits, mesurant environ 3 m sur 8 m, qui contient de l’eau stagnante dont la surface se trouve à quelque 4 m en-dessous du niveau du sol. L’eau stagnante fournit un lieu de reproduction pour les moustiques, dont un certain nombre sont manifestes à la tombée de la nuit.

A l’extrémité nord-est du site, il y a un deuxième puits, mesurant environ 2 m sur 6 m, ainsi qu’un tunnel sous-terrain qui conduit à l’Oued Ambouli mais qui ne s’étend pas plus que de quelques mètres dans cette direction.

Pose de filets et pièges : Trois filets japonais de 42 pieds (filet 1), 30 pieds (filet 2) et 18 pieds (filet 3) de long ont été montés. Le filet 1 a été placé en travers du premier puits, le filet 2 en travers d’un large passage de vol entre deux corps principaux de végétation dans la partie nord du site et le filet 3 a été monté près du deuxième puits.

A l’aube, le filet 1 contenait quatre Taphiens perforés (Taphozous perforatus), le filet 2 était vide et le filet 3 contenait un Taphien perforé (T. perforatus). Un grand trou dans le bas du filet 3 semblait indiquer qu’un autre spécimen avait été pris par un grand prédateur pendant la nuit.

Vingt tapettes ont été posés dans tout le site, sous et à côté de la végétation basse, près de terriers et sur les lignes de parcours le long des canaux d’irrigation en béton. Bien que certains pièges aient été déclenchés au cours de la nuit, rien n’y a été capturé.

Nombre de nuits avec filets et pièges : 1

(29 mars 1999)

1.5 km Ouest d’Ali Sabieh

Situation : 11.09'N 42.41'E

Description : Le site de capture consistait en un système de tunnels construit dans un but défensif et se trouvant entièrement sur un promontoire rocheux à 30 mètres au nord de la route entre Dikhil et Ali Sabieh. Le site domine la route et se trouve à environ 1.5 km à l’ouest d’Ali Sabieh. 

Le système de tunnels a deux couloirs principaux de 0.75 m de large et 2 m de large et deux antichambres adjacentes à l’un des couloirs. Une grande caverne d’un diamètre au sol de 3.5 mètres environ et d’une hauteur d’environ 3 mètres est située à l’intersection entre les deux couloirs. Une colonie d’à peu près 200 rhinopomes d'Hardwick (Rhinopoma hardwickii) y vit. Dans la plus petite des antichambres, on a observé une deuxième colonie de 50 Rhinopoma hardwickii. Le système de tunnels possède quatre issues différentes.

Pose des filets et pièges : Un seul filet japonais a été monté librement à l’intérieur du système de tunnels. Ce filet bloquait complètement l’un des couloirs. La première colonie a ensuite été dérangée et “conduite” le long du couloir vers le filet. Trois tentatives ont permis la capture de 10 spécimens.

Nombre de nuits avec filets : deux heures dans l’après-midi du 31 mars 1999.

Oued Obollei

Situation : 11.07'N 42.44'E

Description : L’oued est orienté Sud-Nord à partir d’Arreï Hills et divise en deux la piste principale qui va d’Ali Sabieh à Assamo, à quatre km au sud-est d’Assamo.

Le lit de l’oued est constitué de sable, de pierres, de rochers et il est couvert de petits buissons, d’arbres, d’euphorbes et rochers. Il est très aride. Quelques broussailles poussent sur les côtés inclinés de l’oued et pousse de façon plus espacée sur l’ensemble de la zone.

Pose des filets et pièges : Quarante-cinq tapettes ont été posées au hasard près de la végétation dans l’oued et le long de lignes de parcours potentielles. Six spécimens de rats épineux (Acomys) ont été capturés.

Nombre de nuits avec pièges : 1

(1 avril 1999)

Oued Hadadou

Situation : 10.59'N 42.50'E

Description : L’Oued Hadâdou est orienté ouest-est le long de la frontière éthiopienne et franchit la frontière avec la Somalie à 2 km à l’est de Guistir. Le lit de l’oued qui mesure environ 50 mètres de large est très sablonneux. Deux tas de rochers sont situés au pied d’une vallée rocheuse étroite qui remonte sur 150 mètres avant de terminer en grotte basse, inaccessible à l’homme. L’entrée de la grotte mesure 5 mètres de large et 1.5 mètre de haut en son point culminant mais se rétrécit pour ne devenir qu’une ouverture de 3 mètres sur 0.4 mètres de haut.

Des arbres et broussailles bien établis bordent l’oued et la végétation est verdoyante à certains endroits.

Pose des filets et pièges : Un seul filet japonais de 30 pieds a été monté au dessus de la pile rocheuse et quarante tapettes ont été posées de chaque côté de la vallée. De plus, un filet japonais de 30 pieds a été érigé à l’extérieur de la grotte à la tombée de la nuit de façon à couvrir complètement l’entrée. Huit mégadermes à nez en coeur (Cardioderma cor) (y compris 3 juvéniles) ont été capturés au cours de la soirée dans le filet de la grotte, tandis qu’au lever du jour les tapettes contenaient 7 rats épineux (Acomys) et un hétérocéphale glabre (Heterocephalus glaber).
Nombre de nuits avec filets et pièges : 1

(2 avril 1999)

4km au sud de Ghoubbet El Kharab

Situation : 11.26'N 42.36'E

Description : Le site se trouve à côté de la Route du Roi Fahd à quelque 4 km au sud du Ghoubbet El Kharâb, l’extrémité occidentale du Golfe de Tadjoura. Une petite dépression à environ 10 mètres en-dessous du niveau de la route abrite une mare saisonnière utilisée pour faire boire le bétail.

Le terrain est constitué de sable et de rochers. Il est parsemé d’une végétation qui comprend des broussailles et de l’herbe basses ainsi que des arbres et buissons bien établis. Une vallée étroite de pierres et rochers s’étend de la limite ouest du site jusqu’à l’Oued Dimbiya qui s’unit à l’Oued Adaïlé avant d’entrer dans le Ghoubbet El Kharâb.

Une buse cylindrique d’un mètre de diamètre et de quelque 30 mètres de longueur, passe sous la route. Un seul mégaderme à nez en coeur (Cardioderma cor) a été observé au repos à l’intérieur de la buse qui d’autre part était vide. 

Pose des filets et pièges : Un filet japonais de 42 pieds a été monté à l’extémité nord de la mare saisonnière.

Un filet lâche a été placé à chaque extrémité de la buse et une entrée a été réalisée à pied avec un filet à main. Le mégaderme à nez en coeur a été “chassé” vers le filet à l’extrémité sud et capturé comme spécimen.

Entre 45 et 50 tapettes ont été posées près de la mare, sous et à côté des buissons et végétation environnants et dans toute la vallée vers l’ouest. Les pièges ont pris 5 rats épineux (Acomys). Le filet japonais est resté vide. Un goundi à queue touffue (Pectinator spekei) a été capturé à l’aide d’un filet drapant jeté manuellement sur le rocher sous lequel il s’était réfugié. 

Nombre de nuits avec filets et pièges : 1

(3 Avril 1999)

Sheraton Hotel, Djibouti

Situation : 11.36'N 43.09'E

Description : L’hôtel est situé sur le front de mer à la Pointe du Serpent à Djibouti. Il est entouré de ses propres jardins qui, bien arrosés et bien entretenus, abritent une végétation cultivée importante qui comprend des arbres adultes, des buissons et des arbrissaux à fleurs. Il y a un petit jardin potager où sont cultivés des produits consommés par l’hôtel. L’hôtel est illuminé la nuit et les lumières attirent beaucoup d’insectes.

Des conduits creux en fibres de verre entourent l’extension du bâtiment principal au niveau du toit et supportent une grande partie de la tuyauterie nécessaire aux opérations de services à l’intérieur. L’activité de chauves-souris à l’intérieur et autour des conduits a été observée à la tombée de la nuit et les points d’entrée et de sortie ont été notés.

Pose des filets et pièges : Des poids ont été accrochés à deux des coins d’un filet mesurant 4 mètres sur 2.5  mètres qui a ensuite été accroché au toit pour recouvrir la sortie principale. Deux Taphiens à ventre nu (Taphozous nudiventris) ont été capturés alors qu’ils quittaient le conduit à la tombée de la nuit et trois de plus ont été capturés dans le courant de la nuit dans le filet accroché au toit.
Un filet japonais de 42 pieds posé sur six piquets a été monté entre des projecteurs au-dessus du court de tennis mais il est resté vide.

20 tapettes ont été posées le long de lignes de parcours potentielles sur l’ensemble du site mais, bien que quelques-unes aient été déclenchées, aucun animal n’a été capturé. Une certain nombre de chats domestiques ont été remarqués sur le site.

Nombre de nuits avec des filets et des pièges : 2

(30 mars et 5 avril 1999)

Dittilou

Situation : 11.47'N 42.42'E

Description : Dittilou est situé à peu de distance à l’est de la forêt de Day. La route qui mène à Dittilou est une longue piste sinueuse qui traverse des lits d’oueds parsemés de pierres et rochers ainsi qu’un certain nombre de vallées aux flancs pentus.

La pose des pièges s’est déroulée sur trois jours à l’intérieur et autour d’un camp conçu à un usage particulier, qui abritait des broussailles y compris des arbres et buissons bien établis ainsi que des broussailles moins fournies, des plantes à fleurs et des fruits et légumes cultivés. La camp est bordé au nord par un ruisseau, qui jouit d’un flot modéré et qui, en raison de la configuration de son cours, a donné naissance à un certain nombre de mares d’eau stagnante.

Pose des filets et pièges : 78 pièges au total ont été posés sur l’ensemble du site en utilisant une couverture naturelle ou artificielle pour les dissimuler. Ils ont été placés sous et autour de toute végétation disponible, le long de murs et clôtures et sur le bord du ruisseau. Dans le dernier cas, des sardines découpées en morceaux ont été incorporées à l’appât pour attirer les musaraignes.

Des filets japonais de 30 pieds ont été placés en travers du ruisseau (1), au bord des terraces cultivées (1), et dans une plantation de manguiers (2). Des filets japonais de 18 et 42 pieds de longueur ont également été placés dans la plantation de manguiers et un filet de 42 pieds a été placé en travers d’un large chemin de vol potentiel près d’un petit jardin de bananes cultivées. De plus, un filet à main et un filet drapant ont été utilisés pendant la journée dans la plantation de manguiers. Durant cette opération, une femelle petit épomophore (Epomophorus labiatus) qui allaitait un juvenile a été capturée.

Deux autres chauves-souris ont été capturées, un soir, dans le filet de 42 pieds monté dans la plantation de manguiers et six rats épineux (Acomys) ont été capturés dans les tapettes au cours de deux nuits. Cinq de ces derniers ont été capturés près du ruisseau.

Nombre de nuits avec filets et pièges : 3

(6 avril - 8 avril 1999).

Bankoualé

Situation : 11.49'N 42.40'E

Description : Le groupe d’habitations principal de Bankoualé est situé au-dessus et juste au sud de l’Oued Assassalo, à environ 2 km au nord de la Forêt de Day et à 5 km de la Route Nationale 1 qui va de Randa à Assa Hougoub. Le lit rocheux de l’oued est aride à l’exception d’un filet d’eau étroit au courant faible.

Au sein du village et le long des rives adjacentes de l’oued, il y a des jardins cultivés consacrés à la production de fruits et légumes avec de petites plantations de bananes. Il y a une plantation de manguiers adultes entre l’oued et le groupe d’habitation principal.

Pose des filets et pièges : Des tapettes ont été placées sur l’ensemble de la zone cultivée à côté et en-dessous de la végétation, près de murs et sur des lignes de parcours probables. Des tapettes ont également été placées à l’intérieur de certains bâtiments du village.

Un filet japonais de 42 pieds a été monté à la tombée de la nuit dans la plantation de manguiers et un filet de 3 pieds a été placé à l’entrée d’une habitation inhabitée et isolée plus haut sur le côté de l’oued.

Les tapettes ont permis de capturer sept rats épineux (Acomys) dont un seul a été capturé dans les jardins cultivés. Les six autres ont été pris aux pièges dans les bâtiments.

Trois petits épomophores (Epomophorus labiatus) ont été capturés juste après la tombée de la nuit dans le filet fin de 42 pieds et une mégaderme à nez en coeur (Cardioderma cor) a été trouvé dans le filet de 30 pieds à l’aube du jour suivant.

Nombre de nuits avec filets et pièges : 2

(9 avril - 10 avril 1999)

Oued Assassalo

Situation : 11.49'N 42.42'E

Description : Situé sur la rive méridionale de l’Oued Assassalo, Ardo est un village plus important que Bankoualé dont il est séparé d’environ 2.5 km à l’est. En descendant l’oued sur 1.5 km à partir d’Ardo, le lit se rétrécie pour atteindre une largeur de 30 mètres au plus. Sur la gauche, il y a dans la façade rocheuse une ouverture de 10 mètres de large et 14 mètres de hauteur. A l’intérieur de celle-ci, se trouve, peu éloignée, une deuxième ouverture à 2 mètres au-dessus du sol qui donne sur une grotte d’environ 6 mètres de profondeur, 8 mètres de largeur et 4 mètres de hauteur (diminuant jusqu’à 1.5 mètres à l’endroit le plus bas). Une forte odeur de guano de chauve-souris imprègne la grotte dont le sol est couvert de sable profond et de poussière. Deux nids d’abeilles sont visibles sur le toit de la grotte extérieure. Les façades rocheuses de chaque côté de l’oued mesurent 20 à 25 mètres de haut et abritent une végétation peu dense, comprenant entre autres de petits arbrissaux et arbres. Un ruisselet coule lentement dans le lit de l'oued.

Pose des filets et pièges : Une colonie de 175 à 200 emballonures d'Afrique (Coleura afra) a été découverte à l’intérieur de la caverne interne et dix spécimens ont été capturés à l’aide d’un filet japonais de 30 pieds attaché à deux piquets de un mètre. Ces derniers étaient tenus manuellement une fois dans la grotte intérieure. La tension du filet a été maintenue tout en le rapprochant rapidement de la colonie. Les spécimens ont été capturés grâce à une série de trois manoeuvres similaires. 

En plus des captures décrites ci-dessus, un daman des rochers (Procavia capensis) qu’un grand oiseau de proie avait laissé tomber à l’entrée de la grotte externe a été conservé comme spécimen (la tête seulement). 

Nombre d’heures avec filets : 2

10 avril 1999 

Garab, Massif de Goda 

Situation : 11.46'N 42.39'E

Description : La zone de Garab se trouve juste dans le périmètre occidental de la Forêt de Day, à environ 1.5 km au sud du village de Day. Le district est légèrement boisé et abrite de nombreux arbrissaux et arbres de taille importante mais ne présente pas un dense couvert végétal au sol. Le terrain est sec et bien irrigué.

Le site de capture se trouvait dans la résidence de l’ancienne résidence du gouverneur et ses alentours immédiats. La résidence domine de façon esthétique une vallée profonde qui descend vers Tadjoura à l’est. La demeure n’a qu’un seul étage et possède son propre terrain qui est couvert principalement de pelouse avec quelques petits arbres et arbrissaux. Le site est inoccupé depuis quelques années. Bien que le bâtiment soit délabré, le toit est dans un état convenable et fournit un abri à une colonie permanente de nyctères de Geoffroy (Nycteris thebaica) qui compte moins de 50 individus.

Pose des filets : Les deux points principaux d’entrée / de sortie des combles ont été couverts par un filet japonais de 30 pieds placé sur la véranda est du bâtiment et par un filet japonais de 42 pieds placé près de la ligne de fenêtres sur l’élévation occidentale. Malgré l’activité importante au sein de la colonie à la tombée de la nuit, seul un spécimen a été capturé. Il a été pris un peu après le coucher du soleil.

Nombre de nuits avec filets : 1

11 Avril 1999 

3 km Ouest de Garab

Situation : 11.46'N 42.37'E

Description : Un certain nombre de petites grottes, peu profondes ont été observées sur les collines à une distance de 1 à 3 km au-delà de la périphérie occidentale de la Forêt de Day. Le terrain était aride et supportait peu de végétation. Sa surface était couverte de pierres et roches avec quelques rochers plus gros dans les vallées plus étroites.

Une des grottes abritait une colonie de trois à dix Rinolophes de Cretzschmar (Rhinolophus clivosus) situés à l’arrière de cette grotte très ouverte, à environ 2 mètres de l’entrée.
Pose des filets et pièges : Un filet drapant mesurant environ 3 mètres de longueur et 1.5 mètres de hauteur a été placé sur la circonférence de l’entrée de la grotte. La colonie a été dérangée de l’intérieur et guidée vers le filet dans lequel trois chauves-souris se sont prises. Deux spécimens témoins ont été conservés tandis qu’un autre a été libéré.

Nombre d’heures avec filets : 15 minutes

(12 avril 1999) 

Village de Day 

Situation : 11.47'N 42.38'E

Description : Day est un village de taille moyenne construit sur le versant sud d’une colline et se trouvant à environ 700 mètres de la périphérie occidentale de la Forêt de Day. L’endroit présente une végétation variée composée aussi bien de broussailles basses que de buissons et arbres adultes. Le terrain est parsemé de pierres et de roches et aucune culture systématique n’a été observée.

Dans un enclos formé d’un mur bas dans la partie est du village, deux nyctères de Geoffroy (Nycteris thebaica) ont été aperçues : l’une à l’intérieur d’un bâtiment en tôles ondulées, l’autre au sommet du toit conique d’une hutte en bois.

Pose des filets : Un filet japonais a été utilisé pour couvrir l’entrée principale du premier bâtiment. Un deuxième filet a été monté à l’intérieur du bâtiment de façon à couvrir deux sorties de plus. Et un troisième filet a été monté dehors. Finalement, un seul spécimen a été collecté à l’intérieur du bâtiment à l’aide d’un filet à main et un autre a été attrapé dans le filet monté à l’extérieur.

Nombre d’heures avec filets et pièges : 2

 (12 avril 1999) 

1 km à l’est de Randa

Situation : 11.51'N 42.40'E

Description : Situé au sud de la route principale N.11 allant de Randa à Assa Hangoub, à environ 1 km à l’est de Randa, le site de capture comprenait une vallée aux flancs abrupts flanquée de hauts palmiers et d’un certain nombre d’arbres et buissons bien établis. Au milieu coulait un petit ruisseau. Le ruisseau est bordé de végétation qui suit le cours d’eau sur toute sa longueur.

A peu de distance dans la vallée, se trouve une plantation de sept manguiers bien arrosée à côté de laquelle se trouve une buse en béton avec une seule ouverture qui suit, par en-dessous, la route goudronnée. 

 Environ 300 mètres plus loin en remontant la vallée, on a trouvé plusieurs mares assez peu profondes, une chute d’eau assez importante et une cascade de quelque 40 mètres de longueur enfermée de chaque côté par des façades rocheuses verticales.

Pose de filets et pièges : Des filets japonais de 42, 30 et 18 pieds ont été montés dans la plantation de manguier, au-dessus de la chute d’eau la plus courte et au-dessus de la grande cascade. Un filet drapant a été placé en travers de l’entrée de la buse. 40 tapettes ont été posés près du cours d’eau, sous et à côté de la végétation appropriée ainsi que sur les lignes de parcours probables.

Le filet de 42 pieds a permis la capture de huit petits épomophores (Epomophorus labiatus), le filet de 30 pieds celle d’un petit épomophore et le filet de 18 pieds contenaient deux membres de cette même espèce qui ont été libérés par la suite. Les restes d’une mégaderme à nez en coeur (Cardioderma cor) ont été trouvés dans le filet posé sur l’entrée de la buse, il est probable que le reste du corps aura été mangé par les deux membres restants de cette colonie. Les tapettes ont donné 5 rats épineux (Acomys). 

Nombre de nuits avec filets et pièges : 2

13 avril -14 avril 1999  

Section Systématique

Comprend une page consacrée à chaque espèce de petits mammifères collectée durant l’expertise récente de l’UICN à Djibouti.

Documents : Une liste des spécimens collectés durant l’expertise récente, comprenant les détails concernant le sexe, la date et l’endroit de la capture.

Caractères diagnostiques : Un examen rapide des caractéristiques externes, craniennes et dentaires principales. Des illustrations sont fournies afin de faciliter les identifications à l’avenir.

Mensurations (en mm) : Mensurations moyennes pour chaque caractère s’appuyant sur les spécimens collectés durant l’expertise, préparés et étudiés au Muséum Zoologique de Harrison. Là où il convient, elles comprennent aussi une fourchette, avec une liste des valeurs minimales et maximales. Les définitions sont présentées à la page 25.

Remarque sur la Taxonomie : Comprend un résumé des opinions qui sont les plus appropriées pour chaque espèce en ce qui concerne la systématique.

Variation : Le statut sous-spécifique du nouveau matériel est considéré au niveau national et régional.

Distribution : Comprend un résumé général de la distribution mondiale de chaque espèce et une liste des endroits où on les trouve à Djibouti avant l’expertise actuelle.

Notes sur l’écologie : Un résumé des informations sur les habitudes et les habitats de l’espèce est présenté. Il s’appuie sur des données issues de travaux de terrains récents ainsi que sur des données collectées par les auteurs et d’autres durant des recherches dans d’autres régions d’Afrique et d’Asie.

Statut de Conservation : Evalué au niveau national et régional en faisant référence à la Liste Rouge des Animaux Menacés de l’UICN de 1996 (Baillie & Groombridge, 1996).

Cartes : La carte de Djibouti montre les sites d’où provient le nouveau matériel et tout enregistrement existant ; la carte en insert présente les données sur la distribution en Ethiopie et dans le sud-ouest de l’Arabie et s’appuie sur la série d’articles résumés dans Yalden et al. (1996).

Illustrations : Les photos de chauves-souris vivantes et de rongeurs proviennent de la bibliothèque de photos du Muséum Zoologique Harrison et elles n’ont pas été prises au cours de l’expertise récente à Djibouti. Leur origine photographique est très diverse et elles proviennent notamment d’Ethiopie, d’Inde et d’Arabie. A l’exception des cas où une référence spécifique est donnée, les photos sont de Paul Bates.

Définition des mensurations 

L : longueur totale du spécimen, du bout du museau au bout de la queue.

Q : longueur de la queue du bout de la queue à sa base.

PD : Patte de derrière, de l’extrémité du talon au bout du doigt le plus long, en n’y incluant pas la griffe.

AB : longueur de l’avant-bras, de l’extrémité du coude à l’extrémité du carpe avec les ailes pliées chez les chauves-souris et de l’extrémité du coude jusqu’au bout du doigt le plus long chez les rongeurs, en n’y incluant pas la griffe.

O : longueur de l’oreille, du bord le plus bas du conduit auditif externe au bout du pavillon auriculaire.

PGLC : plus grande longueur du crâne, mesurée du point le plus saillant, à l’avant et à l’arrière. 

LCB : longueur condybassale, du condyle occipital externe à l’extrémité antérieure de la prémaxillaire jusqu’à la marge alvéolaire de l’incisive supérieure la plus saillante vers l’avant.

LCC : longueur condylo-canine, du condyle occipital externe à l’alvéole antérieure de la canine.

LZ : largeur zygomatique, la largeur la plus grande du crâne au-dessus de l’arcade zygomatique.

LC : largeur de la boîte cranienne, largeur à la base postérieure des arcades zygomatiques

CI / CP : constriction inter-orbitale / post-orbitale, largeur la plus petite.

LXDC : longeur des dents maxillaires du côté, en excluant les incisives et les canines quand il y en a.

LNDC : Longueur des dents mandibulaires du côté, en excluant les incisives et les canines quand il y en a.

C – Mn :Rangée des dents maxillaires, du devant de la canine au derrière de la couronne de la dernière molaire supérieure.

C – Mn: Rangée de dents mandibulaires, du devant de la canine au derrière de la couronne de la dernière molaire inférieure.

M : Longueur de la mandibule, du condyle de la mandibule au bout des incisives. 

LM : largeur maxillaire, la largeur de la maxillaire mesurée au point opposé des deuxièmes molaires supérieures. 

LMD : Largeur mastoïdienne, la largeur du crâne prise entre l’extérieur des apophyses mastoïdes.

D supérieures : rangée des dents supérieures, du devant de la dent la plus en avant au derrière de la dernière molaire.

D inférieures : rangée des dents inférieures, du devant de la dent la plus en avant au derrière de la dernière molaire.

Suncus murinus

Pachyure musquée

Suncus murinus Linnaeus, 1766: 74; Java.

Matériau : un mâle, Djibouti ville, mai 1999.

Caractères diagnostiques : Il s’agit de la plus grande musaraigne d’Afrique. La queue est relativement courte, très épaisse à la base et se termine en pointe fine. Elle est entourée d’écailles épidermiques, en anneaux, et elle est couverte de poils blanc argenté certains longs, d’autres courts. Les oreilles sont petites et arrondies mais ressortent de la fourrure courte de façon plutôt plus proéminente que chez d’autres musaraignes. Le pelage est court, fin et dense. La couleur du ventre est d’un blanc grisâtre uniforme avec des poils d’une seule couleur jusqu’à la racine. Les poils sur la surface supérieure du corps sont de deux couleurs : grisâtres sur la première moitié (près du corps) et maron clair au bout. Le crâne est solide avec des arêtes lourdes. Il est étroit, allongé et très peu profond. Il y a une crête sagittale et les crêtes lambdoïdes font saillie au supraoccipital. La mandibule est robuste et présente un fort processus coronoïde franchement triangulaire. Dans la dentition supérieure, les incisives (une de chaque côté) sont puissantes et en forme de crochet. Il y a quatre dents à cuspide unique derrière l’incisive ; chez le Crocidura il y en a trois. La quatrième dent à cuspide unique est la plus petite, la première est la plus grande. Il y a une grande prémolaire, trois molaires supérieures, la troisième étant la plus petite. L’incisive de la dentition inférieure est énorme. Il y a deux dents inférieures à cuspide unique et trois molaires.

Mensurations (en mm): L : 179.2 ; Q : 68.0 ; PD : 26.8 ; AB : 18.3 ; O : 11.8 ; PGLC : 30.8 ; LM : 9.6 ; LMD : 13.0 ; CI : 5.36 ; D super. : 13.5 ; D infer. : 12.3 ; M: 19.4.
Variation : Les variations géographiques ne sont pas connues à l’heure actuelle et les ressemblances raciales des spécimens de Djibouti ne peuvent pas être déterminées.

Distribution : Afghanistan, Pakistan jusqu’au Japon ; introduit récemment sur les côtes africaines, Madagascar et les côtes d’Arabie (Hutterer, 1993). Pas signalé précédemment à Djibouti. 

Notes Ecologiques : A Djibouti, elle a été capturée en début de soirée en ville, dans la rue à côté d'un petit jardin à l’extérieur du Palais Présidentiel. La zone présentait un couvert dense et beaucoup de feuilles mortes ; elle a trouvé refuge sous un réverbère tombé et elle a été attrapée à la main. Ailleurs dans sa zone de répartition, on la trouve habituellement en association avec l’homme. Au Yémen, elle est connue pour n’avoir pas peur de l’homme : « elles courent partout le long de la base des murs, des partitions et des boîtes à n’importe quel moment de la journée et de la nuit malgré une activité humaine importante autour d’elles. »

Au Bahreïn, les spécimens ont été attrapés dans la décharge municipale, où elles étaient très répandues en mai mais plutôt moins répandues à d’autres moments de l’année. On les trouvait aussi dans les maisons et jardins où on les voyait monter le long des plantes grimpantes sur les murs. Elles sont d’habitude nocturnes. En Arabie, les femelles ont d’habitude trois embryons.
Status de conservation : Au plan mondial, cette espèce est très répandue et n’est pas considérée comme menacées (Baillie & Groombridge, 1996). Elle ne requiert aucune mesure de conservation spéciale.

Epomophorus labiatus

Petit épomophore 

Pteropus labiatus Temminck, 1837: 83; Sennar, Soudan.

Matériau : 1 femelle avec 1 mâle juvénile et un autre spécimen (sexe indéterminé), Dittilou, 8 avril 1999 ; 3 femelles, Bankoualé, 10 avril 1999 ; 7 femelles, 2 mâles, 1 km à l’est de Randa, 14 avril 1999.

Caractères diagnostiques : Cet épomophore de taille moyenne n’a pas de queue. Les mâles sont plus grands que les femelles. Le pelage est maron soutenu sur le dos; il est plus clair et plus court sur le ventre. Les deux sexes ont des touffes de poils blancs à la base des oreilles. Les mâles ont aussi une touffe de poils blancs caractéristiques sur les épaules. Ces derniers sont d’habitude rétractés dans une poche sous le derme mais ils sont clairement visibles quand ils sont utilisés pour parader. Le crâne est robuste avec des arcades post-orbitales bien définies et une épaisse arcade zygomatique. Le palais se caractérise par deux arcades palatales post dentaires ; la quatrième arcade est située à égale distance entre la troisième et la cinquième. La dentition présente deux incisives inférieures et supérieures de chaque côté. La canine supérieure est robuste tandis que la canine inférieure est éfilée et il y a deux prémolaires supérieures, trois prémolaires inférieures et une seule molaire supérieure et deux molaires inférieures.

Mensurations (en mm) : L: 105.3 (103.8-106.7) ; Q : 0 ; PD : 17.2 (16.9-17.5) ; AB : 68.2 (67.3-69.0); O : 18.1 (17.1-19.2); PGLC : 37.5 (37.5-37.6) ; LCB : 36.3 (36.1-36.5) ; LZ : 21.0 (20.9-21.1) ; LC : 14.4 (14.3-14.5) ; CI : 7.3 (6.7-8.5) ; C-M1 : 13.0 (12.6-13.5) ; C-M2 : 14.2-15.0 ; M : 29.9 (29.8-30.1).

Remarques sur la taxonomie : Il existe des désaccords importants entre auteur quant à la systématique du genre Epomophorus (Bergmans, 1988;  Claessen and de Vree, 1990). A l’heure actuelle, on ne peut tirer aucune conclusion sérieuse concernant le statut de la sous famille de cette espèce à Djibouti.

Distribution : Du Nigéria à l’Ethiopie, à la République du Congo, au Malawi (Koopmans, 1992), et à l’Arabie Saoudite (Gaucher, 1992). Peut-être aussi au Sénégal (mais voir Bergmans, 1988). Non signalé à Djibouti jusqu’à maintenant.
Notes sur l’écologie : Une femelle allaitante a été capturée avec un jeune, à environ 10.00 du matin, le 8 avril à Dittilou dans un filet drapant un manguier donnant des fruits. Trois autres Epomophores ont également été vus sur ce site. Dittilou est situé à une altitude d’environ 700 mètres et la zone présente une série de petits jardins cultivés, bien irrigués. Les trois épomophores de Bankoualé (altitude d’environ 550 mètres) ont été capturés à la tombée de la nuit dans un seul filet japonais tendu entre les manguiers d’une petite plantation contiguë à un oued sec. Les spécimens de l’est de Randa, situé au pied des collines au nord du massif de Goda, ont été capturés le soir dans des filets placés au-dessus d’une petite chute d’eau et au bord d’une plantation de manguiers bien entretenue.

Statut de conservation : Au plan mondial cette espèce n’est pas considérée comme menacée (Baillie & Groombridge, 1996). Elle est apparemment répandue dans les hautes terres de Djibouti où elle dépend de la disponibilité suffisante de fruits, poussant à l’état naturel ou cultivés, pour se nourrir. La survie de l’espèce n’est pas menacée de façon immédiate et aucun mesure de conservation spéciale n’est requise à présent.

Rhinopoma harwickii Gray, 1831: 37; Inde.

Rhinopome d'Harwick

Matériau : 2 femelles, 8 mâles, 1.5 km ouest d’Ali Sabieh, 31 mars 1999. 

Caractères diagnostiques : Cette chauve-souris se caractérise par sa queue extrêmement longue, qui dépasse habituellement la longueur de ses avant-bras et une membrane interfémorale très étroite. La face et les oreilles sont dépourvues de poil et le museau présente une petite ride dermique. Le pelage est fin et soyeux, gris-brun sur le dos et légèrement plus clair sur le ventre. Les ailes et le bas de l’abdomen sont dépourvus de poils, sur le dessus comme sur le dessous. Le rostre du crâne présente des dilatations nasales bien développées. Les bords antérieurs de l’espace mésoptérygoide sont en forme de U et les bulles tympaniques sont peu développées. L'incisive supérieure de chaque côté est minuscule. La canine supérieure est très pointue et touche la grosse prémolaire supérieure unique. Il y a trois molaires supérieures dont la troisième présente une couronne à la surface réduite. Les deux (paires) d’incisives ont trois cuspides chacune. La première prémolaire inférieure est de forme ovale et la deuxième prémolaire la dépasse en taille. La troisième molaire est plus petite que les deux premières.

Mensurations (en mm) : L : 132.1 (123.1-140.0) ; Q : 59.8 (55.7-67.0) ; PD : 12.9 (11.8-13.7) ; AB : 57.5 (53.2-61.8) ; O : 18.1 (17.1-19.3) ; PGLC : 17.9 (16.8-18.7) ; LCC : 15.8 (14.7-16.8) ; LZ : 10.4 (9.8-11.1); LC : 7.6 (7.4-7.9) ; CP : (2.5-2.8) ; C-M3 : 5.8-6.9 ; C-M3 : 6.7 (6.2-7.5) ; M : 12.2 (11.2-13.2) ; poids : 10.9g (7.6-13.6g).

Variation : Selon Yalden et al. (1996), les spécimens de Djibouti se rapportent à R. hardwickei arabium Thomas 1913.

Distribution : Sud du Maroc jusqu’en Mauritanie, au Nigéria et au Kenya; Arabie et Ile de Socotora (Yémen) jusqu’en Birmanie (Koopman, 1993). Précédemment signalé à Djibouti par DeBlase et al. (1973) mais sans précision exacte sur l’endroit.

Notes écologiques : Tous les spécimens ont été capturés à l’intérieur d’un système défensif de tunnels près d’Ali-Sabieh. Une colonie d’environ 200 Rhinopoma hardwickii a été découverte à l’intérieur des couloirs du tunnel. Elles étaient suspendues au plafond et aux murs et ont été dérangées facilement. Une deuxième colonie composée d’environ 50 individus a également été découverte. Ailleurs dans leur zone de répartition, elles sont connues pour être bien adaptées aux conditions sèches et semi-arides de leur environnement avec des colonies allant de quelques individus à quelques centaines d’individus. Leur vol est relativement faible, accompagné d’un curieux volettement des ailes. Leur régime est composé principalement de papillons de nuit, d’insectes Neuropteroïdes (insectes aux ailes nervurées) et de coléoptères. Elles stockent des réserves de matières grasses en période d’abondance, habituellement après les pluies saisonnières, pour les utiliser à d’autres moments de l’année où les insectes sont rares. Les femelles donnent habituellement naissance à un seul petit après une gestation de 95 à 100 jours et la lactation dure environ deux mois (Bates & Harrison, 1997).

Statut de conservation : Cette espèce n’est pas considérée comme menacée au plan mondial (Baillie & Groombridge, 1996). Elle est relativement répandue en Afrique du Nord et des expertises ultérieures permettront peut-être de la découvrir ailleurs à Djibouti. Les seules menaces immédiates à sa survie sont les dérangements causés par l’homme aux dortoirs et l’empoisonnement dû à l’utilisation sans distinction de bombes pesticides. Aucune mesure spéciale de conservation n’est requise à l’heure actuelle. 

Coleura afra

Emballonure d'Afrique

Emballonura afra Peters, 1852: 51; Mozambique.

Matériau : 7 femelles, 3 mâles, Oued Assassalo, 10 avril 1999.

Caractères diagnostiques : La emballonure d'Afrique est une des plus petites Emballonuridae africaines. La queue est courte et ressort de la membrane interfémorale approximativement en son milieu. Les oreilles sont petites et séparées l’une de l’autre par un grand espace. Elles ont chacune un tragus mais il n’est pas aussi développé que chez les Taphiens. Le nez est simple et sans feuillet nasal. Les côtés de la face qui semblent enflés, sont noirâtres et couverts de poils épars. Une frange de poils distincts, assez durs, tombent vers le bas à partir des bords des lèvres supérieures. Le pelage est long, doux et dense. Il est maron assez foncé sur le dos et plus clair sur le ventre. Les ailes sont longues, étroites et dénudées de poils. Le crâne est petit et délicat. Son rostre est relativement grand comparé à celui des Taphiens. Il présente des processus rétro-orbitaires et la constriction post-orbitale est étroite. Comme les Taphiens, ni les prémaxillaires ni les maxillaires ne sont attachées l’une à l’autre. Une crête sagittale mal définie est présente sur le devant. Dans la dentition supérieure, la seule incisive de chaque côté est minuscule, la canine est puissante, la première prémolaire supérieure est minuscule, la deuxième prémolaire est robuste et la troisième molaire est plus petite que les deux premières. Dans la dentition inférieure, il y a trois incisives inférieures de chaque côté alors qu’il n’y en a que deux chez les Taphiens. La canine est en contact avec la première prémolaire qui est aussi la plus petite, la deuxième prémolaire est comme une canine et il y a trois molaires.

Mensurations (en mm) : L : 71.9 (70.2-73.1) ; Q : 13.6 (13.1-14.1) ; PD : 9.4 (8.9-10.0) ; AB : 46.1 (45.4-47.0) ; O : 15.2 (15.0-15.5) ; PGLC : 16.7 (16.4-16.8) ; LCC : 15.1 (15.0-15.3) ; LZ : 9.6 (9.5-9.7) ; LC : 7.5 (7.4-7.6) ; CP : 2.9 (2.7-3.0) ; C-M3: 6.9 (6.8-7.1) ; C-M3: 7.2 (7.0-7.3) ; M: 11.8 (11.7-12.0) ; poids : 8.2g (7.8-8.2g).

Variation : Les spécimens de Djibouti se rapportent à la sous-espèce d’Afrique de nord-est C. a. gallarum Thomas 1915.

Distribution : De Guinée-Bissau à la Somalia, au sud de l’Angola, au Zaire et au Mozambique; Yémen (Koopman, 1993).  Non signalé auparavant à Djibouti. 

Notes écologiques : 10 spécimens ont été collectés à l’aide de filets japonais manuels et de filets à papillons dans une colonie d’environ 175 à 200 individus située dans une caverne peu profonde à l’intérieur d’une grotte. L’entrée de la grotte était sur une façade rocheuse contiguë à l’Oued Assassalo. L’oued passe entre des escarpements abrupts et, en avril, il présentait un filet d’eau coulant dans son lit principal. Aucune autre espèce de chauve-souris n’a été observée dans la grotte. Ailleurs dans la zone de répartition de l’espèce, on sait que les femelles donnent naissance à un seul petit. Petits insectes et papillons de nuit constituent leurs proies. La taille des colonies varie et dans certaines zones de leur aire de répartition (Kenya), on sait qu’elles migrent de façon saisonnière. Typiquement, on les trouve dans les grottes et on peut trouver des colonies de plusieurs centaines, voire de plusieurs milliers d’individus (Kingdon, 1974).

Statut de conservation : Au plan mondial, cette espèce n’est pas considérée comme menacée (Baillie & Groombridge, 1996) et elle est répandue sur presque tout le continent. A Djibouti, elle ne nécessite pas de mesures de conservation spéciales. Des expertises ultérieures pourraient dévoiler l’existence d’autres colonies dans le pays.

Taphozous perforatus

Taphien perforé 

Taphozous perforatus E. Geoffroy, 1818: 126; Kom Ombo, Egypte.

Matériau : 4 spécimens (sexe inconnu), S.A.F. Compound, Djibouti Ville, 24 mars 1999 ; 1 femelle, 4 mâles, jardin d’Etat d’Ambouli, Djibouti Ville, 30 mars 1999.

Caractères diagnostiques : Comme toutes les Emballonuridae, la queue de cette espèce émerge de la surface supérieure de la membrane interfémorale à peu près en son milieu. Le museau est simple, sans feuillet nasal et les oreilles sont nues, chacune avec un tragus en forme de trèfle. Le pelage est doux et soyeux ; il est gris-brun sur les dos avec des poils à la racine blanc crème et très légèrement plus clair sur le ventre. Les ailes sont longues, relativement étroites et totalement démunies de poils. Le crâne est petit mais avec une grosse boîte cranienne. Le rostre est large dans la région intra-orbitale avec une fosse profonde et des processus rétro-orbitaires longues et recourbées. Les prémaxillaires sont séparées l’une de l’autre et ne sont pas soudées aux maxillaires. Le bord antérieur de l’espace mésoptérygoïde est en forme de U et les fosses basi-occipitales sont profondes. Dans la dentition supérieure, la seule incisive de chaque côté est minuscule. La canine est puissante, la première prémolaire est petite et située dans la rangée de dents, le deuxième est robuste, la troisième molaire est nettement plus petite que les deux premières. Dans la dentition inférieure, les deux incisives de chaque côté ont trois cuspides. Il y a deux prémolaires et trois molaires, dont la troisième est la plus petite.

Mensurations (en mm) : L: 98.0 (96.3-98.5) ; PD : 12.6 (12.1-13.2) ; AB : 64.1 (63.3-64.9) ; O : 16.7 (15.7-18.1) ; PGLC : 21.1 (20.9-21.3) ; LCC : 19.4 (19.3-19.5) ; LZ : 11.9 (11.8-12.0) ; LC : 9.5 (9.4- 9.6); CP : 5.9 (5.7-6.1) ; C-M3 : 8.8 (8.7-8.9) ; C-M3 : 9.7 (9.6-9.8) ; M : 15.4 (15.4-15.5).

Variation : Les spécimens de Djibouti se rapportent provisoirement à l’espèce d’Afrique de l’Est, T. p. haedinus (Thomas, 1915). 

Distribution :  Du Sénégal au Botswana, Mozambique, Somalie et Egypte ; Arabie ; Iran ; Pakistan et l’Inde du nord-ouest (Koopman, 1993). Non signalé à Djibouti précédemment.

Notes sur l’écologie : Cinq spécimens de Taphozous perforatus ont été collectés dans un jardin géré par l’Etat à Ambouli à Djibouti. Quatre chauves-souris ont été capturées au cours de la nuit à un niveau bas au dessus d’une citerne qui contenait de l’eau stagnante. La zone environnante était bien couverte d’herbe, irriguée et présentait de nombreux arbres de petite taille. Un autre spécimen a été capturé près d’un puits (ou citerne) adjacent. Plusieurs corps de T. perforatus ont été trouvés dans un bâtiment abandonné de l’enceinte toute proche du SAF. Cela semble indiquer que les chauves-souris ont peut-être été tuées (accidentellement ou intentionnellement) par l’utilisation de pesticides ou de poisons. On sait qu’ailleurs dans son aire de répartition, cette espèce niche dans les grottes, les fissures et aime particulièrement les vieux bâtiments. On la trouve le plus souvent dans des zones semi-arides où la taille des colonies varie de quelques individus à 2000 ou 3000. Leur régime comprend papillons de nuit et coléoptères. Les femelles donnent naissance à un seul petit (Bates & Harrison, 1997).

Statut de conservation : Au plan mondial, cette espèce n’est pas considérée comme menacée (Baillie & Groombridge, 1996). Il s’agit d’une espèce commune en Afrique et en Asie et on la trouvera sans doute dans d’autres régions de Djibouti. A l’heure actuelle, elle ne requiert aucun mesure de conservation spéciale bien que, comme toutes les chauves-souris, sa survie dépende du contrôle de l’utilisation des produits chimiques toxiques.

Taphozous nudiventris

Taphien à ventre nu 

Taphozous nudiventris Cretzschmar, 1830: 70; Pyramides de Gizeh, Egypte.

Matériau : 2 femelles, 3 mâles, Sheraton Hotel, Djibouti Ville, 5-6 avril 1999.

Caractères diagnostiques : Il s’agit d’une grande Emballonuridae dont la queue émerge au milieu de la membrane interfémorale. Le pelage est court, fin et dense. Il est maron foncé sur le dos, avec des poils dont la base grise est plus claire. Le pelage est plus clair sur le ventre. La croupe est sans poil et contient d’abondantes réserves de matières grasses à certains moments de l’année. Les oreilles sont longues et étroites, et chacune d’elles présente un tragus bien développé en forme de trèfle. Les mâles ont un grand sac guttural sur le menton qui est moins apparent chez les femelles. Les ailes sont dépourvues de poil, longues et étroites et conviennent parfaitement à un vol rapide. Le crâne est robuste. La boîte cranienne présente une crête sagittale bien nette. Le rostre est large avec de longues arcades post-orbitales et une constriction post-orbitale. Les prémaxillaires ne sont pas soudées l’une à l’autre ni aux maxillaires. La dentition est pratiquement la même que celle de T. perforatus mais beaucoup plus robuste.

Mensurations (en mm) : L : 132.5 (130.8-135.7) ; Q : 25.0 (22,8-26.4) ; PD : 18.5 (17.5-19.1) ; AB : 77.8 (75.3-79.7) ; O : 22.3 (21.1-22.9) ; PGLC : 29.3 (28.8-30.0) ; LCC : 25.6 (24.9-26.1) ; LZ : 16.7 (16.5-17.1) ; LC : 11.7 (11.5-12.0) ; CP : 8.2 (7.6-8.5) ; C-M3 : 11.8 (11.6-12.0) ; C-M3 : 13.2 (13.1-13.3) ; M : 21.4 (20.9-21.6).

Variation : Les spécimens de Djibouti se rapportent provisoirement à la sous-espèce T. n. nudiventris. 

Distribution : De la Mauritanie, du Sénégal, et de la Guinée-Bissau à l’Egypte, au sud de la Tanzanie et à l’est jusqu’en Arabie, Iran, Pakistan, Inde et Birmanie (Koopman, 1993). Non signalée précédemment à Djibouti.

Notes écologiques : A Djibouti, les spécimens ont été capturés au Sheraton Hotel où une colonie vit sous un conduit en fibres de verre autour de l’extérieur du toit. Ailleurs en Afrique et en Asie, on les trouve dans les régions semi-arides. Elles nichent d’habitude dans les fissures étroites des escarpements, des grottes ou des bâtiments. Les colonies sont souvent détectables par leur odeur forte et désagréable ainsi que par leur bruyant couinement métallique et les bruits de leur vol rapide. La taille des colonies varie de quelques individus à plusieurs centaines et on sait qu’elles migrent d’une région à une autre de façon saisonnière dans une partie au moins de leur aire de répartition (Arabie et sous-continent Indien). Les scarabées, les cafards, les grillons, les fourmis volantes, les papillons de nuit et les sauterelles constituent leurs proies. La gestation dure 98 jours et les femelles donnent habituellement naissance à un seul petit. Ces derniers atteignent leur taille adulte à l’âge de six mois environ. Les femelles peuvent se reproduire à partir de neuf mois, les mâles à partir de l’âge de 20 mois (Harrison & Bates, 1991; Bates & Harrison, 1997).

Statut de conservation : Cette espèce n’est pas considérée comme menacée au plan mondial (Baillie & Groombridge, 1996). C’est une espèce répandue en Afrique et en Asie bien que le dérangement des sites où elles nichent ait entrainé une diminution de leur nombre. Elle ne nécessite aucune mesure de conservation spéciale à Djibouti. Des expertises ultérieures pourraient révéler l’existence d’autres colonies dans d’autres régions du pays.

Nycteris thebaica

Nyctère de Geoffroy 

Nycteris thebaica E. Geoffroy, 1813: 20; Egypte.

Matériau : 1 femelle, Garab, Massif de Goda, 11 avril 1999 ; 1 femelle, 1 mâle, Village de Day, 12 avril 1999.

Caractères diagnostiques : Il s’agit d’une chauve-souris relativement petite avec des oreilles remarquablement grandes et arrondies. Le tragus de chaque oreille est en forme de poire avec une encoche peu profonde sur son bord postérieur. Le museau est complexe. Il présente en son milieu une fente très nette qui s’ouvre en un creux en forme de fer-à-cheval qui contient les narines. La queue est longue et entièrement comprise dans la membrane interfémorale. Le pelage est long et dense. Il est gris-brun sur le dos et il est plus clair sur le ventre. Les ailes sont courtes et larges, et adaptées à un vol lent et à une grande maniabilité. Le crâne se caractérise par un frontal très creux et de grandes fosses nasales. L’apex postérieur du frontal continue vers l’arrière en une crête sagittale basse. Dans la dentition supérieure, les deux incisives de chaque côté sont minuscules et bifides. La canine et la seule prémolaire sont puissantes. Il y a trois molaires supérieures ; la troisième est réduite. Dans la dentition inférieure, les trois incisives inférieures de chaque côté ont trois cuspides. La première prémolaire est bien développée mais le deuxième est minuscule, étroitement serrée entre la première prémolaire et la première molaire. La seconde molaire dépasse la première en taille.

Mensurations (en mm) : L : 109.2 (103.0-113.1) ; Q : 54.0 (51.8-55.3) ; PD : 10.5 (10.0-11.1) ;  AB : 49.2 (48.2-50.2) ; O : 31.9 (30.9-33.2) ; PGLC : 20.6 (20.5-20.6) ; LCC : 18.1 (18.0-18.3) ; LZ : 11.7 (11.6-11.8) ; LC : 9.0 (8.9-9.2) ; CP : 5.7 (5.7-5.8) ; C-M3 : 6.9 (6.9-6.9) ; C-M3 : 7.6 (7.3-7.7) ; M : 13.7 (13.6-13.8).
Variation : Si l’on en croit Largen et al (1974), les spécimens de Djibouti se rapportent à N. thebaica ssp. car la distribution des sous-espèces en Afrique est complexe et mal connue.  

Distribution : Du Maroc, du Sénégal et du Bénin à l’Egypte, à la Somalie et au Kenya.  Sud de l’Afrique du Sud en terrain découvert ; Zanzibar et Pemba et Sinaï, Israël et Arabie. Non signalé à Djibouti auparavant.

Notes écologiques : Une colonie d’environ 50 individus a été trouvée à l’intérieur d’un bâtiment en ruines à Garab, dans la Forêt de Day. D’autres individus ont été aperçus sortant en volant de bâtiments bas, en tôles ondulées. Dans le village de Day, deux individus ont été vus accrochés aux toits de deux bâtiments désaffectés. Ailleurs dans son aire de répartition, elle vit en colonies dont la taille atteint jusqu’à plusieurs milliers d’individus. Elles nichent dans les grottes, les buses sous les routes, les mines, les fissures dans les rochers, les trous d’oryctéropes vides, les baobabs creux et les bâtiments. Elles ont tendance à se suspendre en groupes épars et non pas tassées les unes contre les autres et à quitter leur abri relativement tard le soir. Elles volent lentement et chassent souvent à un mètre du sol, seules ou en petits groupes. Papillons de nuit et sauterelles représentent une grande proportion de leurs proies. Les femelles donnent naissance à un seul petit (Smithers, 1983).

Statut de Conservation : Cette espèce n’est pas considérée comme menacée au plan mondial (Baillie & Groombridge, 1996). Elle est répandue en Afrique et à condition que les lieux où elles nichent ne soient pas dérangés et que les insectes dont elles se nourrissent ne soient pas contaminés avec des produits chimiques toxiques, elle ne requiert à présent aucune mesure spéciale de conservation à Djibouti. Des expertises ultérieures pourraient révéler l’existence d’autres colonies dans d’autres parties du pays.

Cardioderma cor

Mégaderme à nez en coeur

Megaderma cor Peters, 1872: 194; Ethiopie.

Matériau : 1 mâle, Tabkallou, Oued Tagarré, 28 mars 1999 ; 3 femelles avec 3 juvéniles mâles attachés , 2 mâles, Oued Hadadou, 2 avril 1999 ; 1 mâle, 4 km sud de Ghoubbet, El Kharab, 3 avril 1999 ; 1 mâle, Bankoualé, 11 avril 1999 ; 1 spécimen (sexe inconnu), 1km est de Randa, 15 avril 1999. 

Caractères diagnostiques : Cette chauve-souris relativement grande se caractérise par de grandes oreilles qui se rejoignent à la base de leurs bords antérieurs. A l’intérieur des deux oreilles, on trouve un grand tragus pointu. Le museau présente un feuillet nasal en forme de coeur bien dévelopée et les yeux sont grands. Il n’y a pas de queue externe et la membrane interfémorale est bien dévelopée. Le pelage de couleur gris-bleu est long et doux sur les surfaces ventrales et dorsales. Dans le crâne, il y a un bouclier concave au dessus de la région inter-orbitale, avec des arcades post-orbitales bien définies. Il n’y a pas de prémaxillaires et la fente palatine antérieure est grande. Les arcades zygomatiques sont larges. De profil, la boîte cranienne antérieure dépasse la lambda en hauteur. Il n’y a pas d’incisive dans la dentition supérieure. La canine est très robuste avec une petite pointe secondaire postérieure. La prémolaire supérieure unique est grosse. La taille de la troisième molaire est très réduite par comparaison à celle des deux premières. Dans la dentition du bas, les deux incisives de chaque côté ont trois cuspides ; la canine est forte et la deuxième prémolaire dépasse la première en taille. Il y a trois molaires inférieures.

Mensurations (en mm) : L : 73.8 (65.0-86.5) ; Q : 0.00 ; PD : 16.4 (14.3-18.7) ; AB : 53.7 (51.9-56.7) ; O : 37.2 (34.6-40.7) ; PGLC : 25.6 (25.1-26.0) ; LCC : 22.5 (22.1-23.0) ; LZ : 15.1 (14.8-15.5) ; LC : 10.2 (10.0-10.4) ; CP : 2.9 (2.4-3.3) ; C-M3: 9.7 (9.5-9.7) ; C-M3: 11.0 (10.7-11.2) ; M: 18.0 (17.5-18.3) ; poids : 20.6g (18.2-23.2g).

Variation : Aucune sous-espèce n’est reconnue à l’heure actuelle (Csada, 1996) et les spécimens de Djibouti se rapportent donc provisoirement à C. cor cor.

Distribution : Ethiopie, Somalie, Kenya, Ouganda, est du Soudan, Tanzanie et Zanzibar (Koopman, 1993).  Non signalé à Djibouti auparavant.

Notes écologiques : Le spécimen de Tabkallou a été collecté dans un filet japonais monté dans une région semi-aride avec des arbres, des broussailles et occasionellement une mare d’eau stagnante. A l’Oued Hadadou, une petite colonie se trouvait dans une grotte qui domine le lit principal de l’oued et qui se trouve près de deux petites mares rocheuses. Huit spécimens ont été capturés y compris trois juvéniles. Un seul individu a été collecté dans une buse sous la route près de Ghoubbet el Kharab. A Bankoualé, un seul individu a été collecté dans une zone qui bien que présentant des cultures (mangues, bananes et légumes) était toutefois aride. Ailleurs dans son aire de répartition, on sait qu’elle niche dans les grottes, les arbres creux et les bâtiments abandonnés. Son régime alimentaire est constitué principalement de scarabées, de mille-pattes, de locustes et de papillons de nuit. Elle peut également consommer des scorpions et de petits vertébrés tels que d’autres chauves-souris et des grenouilles. Ces chauves-souris semblent territoriales et ne volent pas loin de l’endroit où elles nichent durant la journée. Elles chassent souvent à partir d’un perchoir, attendant jusqu’à ce qu’une proie passe près d’elles, mais elles chassent aussi les papillons de nuit en vol (Csada, 1996).

Statut de conservation : Cette espèce n’est pas considérée comme menacée au plan mondial (Baillie & Groombridge, 1996). Elle semble répandue à Djibouti et en Afrique de l’est de façon générale et ne requiert pas de mesure de conservation spéciale.

Rhinolophus clivosus 

Rhinolophe de Cretzschmar
Rhinolophus clivosus Cretzschmar, 1828 : 47 ; Arabie Saoudite.

Matériau : 2 femelles, 1.5km au sud ouest de Garab, 12 avril 1999. 

Caractères diagnostiques : Il s’agit d’une rhinolophide de taille moyenne avec le troisième métacarpien typiquement plus court (environ 8%) que le quatrième et le cinquième. Les oreilles sont très pointues et sans tragus. Le feuillet nasal est complexe, la lancette est relativement courte, avec une pointe étroite et des côtés convexes ; la selle présente une arcade supérieure attenante arrondie mais elle est plus pointue chez les deux spécimens collectés à Djibouti que chez les autres spécimens vus ailleurs dans leur aire de répartition. Le pelage est long, doux et dense sur le surface dorsale et de couleur gris-brun. Les poils du ventre sont plus courts et plus clairs. Le crâne est allongé avec un petit rostre, des constrictions post-orbitales marquées et une boîte cranienne étroite. Les prémaxillaires sont de simples branches palatales étroites et saillantes, non jointes l’une à l’autre ni aux maxillaires. La crête sagittale est bien développée à l’avant. Le palais est profondément cranté, au niveau du milieu de la première molaire supérieure. Les bulles tympaniques sont petites couvrant moins de la moitié de la cochlée. Dans la dentition supérieure, l’incisive de chaque côté est minuscule. La canine est moyennement développée ; il n’y a pas de première molaire chez les deux spécimens (quand elle est présente, elle est minuscule) et la deuxième prémolaire est grande. Il y a trois molaires supérieures. Dans la dentition inférieure, les deux incisives de chaque côté ont trois cuspides ; la première prémolaire fait environ un quart de la taille de la deuxième et chevauche le collet de la canine. Il y a trois molaires inférieures.

Mensurations (en mm) : L : 86.4 (85.4-87.4) ; Q : 29.4 (29.1-29.7) ; PD : 9.4 (9.1-9.7) ; AB : 48.2 (47.8-48.6) ; O : 19.0 (18.7-19.2) ; PGLC : 20.6 (20.4-20.8) ; LCC : 17.5 (17.4-17.7) ; LZ : 10.4 (10.4-10.5) ; LC : 8.4 (8.3-8.5) ; CP : 2.5 (2.5-2.6) ; C-M3 : 7.6 (7.5-7.6) ; C-M3 : 8.3 (8.2-8.3) ; M : 14.1 (14.1-14.2) ; poids : 9.9g  (9.8-10.0g).

Variation : En suivant Largen et al. (1974), les spécimens de Djibouti se rapportent à la sous-espèce R. c. acrotis (Heuglin, 1861). 

Distribution : Du Turkmenistan à l’Afghanistan ; de l’Arabie à l’Algérie ; Afrique sub-saharienne jusqu’au Libéria, Cameroun et Afrique du Sud (Koopman, 1993).  Non signalé à Djibouti auparavant.

Notes sur l’écologie : Une petite colonie de 3 à 10 Rhinolophus clivosus a été trouvée au fond d’une petite caverne à quelque 3 km de la Forêt de Day. La zone était de façon générale aride et présentait peu de végétation. Ailleurs dans leur aire de répartition, on sait qu’elles nichent dans de vieux bâtiments, les buses sous les routes, les tunnels des égouts et les grottes. Elles se suspendent habituellement au plafond, soit en groupes ou seules. Elles ont tendance à être associées à des climats arides. Les femelles donnent naissance à un seul petit (Harrison & Bates, 1991).

Statut de conservation : Cette espèce n’est pas considérée comme menacée au plan mondial (Baillie & Groombridge, 1996). C’est une espèce commune en Afrique. A Djibouti, les expertises à venir révèleront probablement l’existence d’autres colonies dans d’autres parties du pays. A condition que les lieux où elle niche ne soient pas dérangés et que les insectes dont elle se nourrit ne soient pas contaminés avec des pesticides, elle ne nécessite aucune mesure de conservation spéciale.

Triaenops persicus 

Triaenops de Perse

Triaenops persicus Dobson, 1871: 455; Iran.

Matériau : une femelle, 2 mâles, Tabkallou, 28 mars 1999. 

Caractères diagnostiques : Il s’agit d’une petite Hipposidéride avec un feuillet nasal complexe. Elle a trois arcades verticales pointues qui ressortent du bord supérieur et une plus petite au milieu. Le septum internarial est très développé et il n’y a qu’une seule paire de folioles supplémentaires. Les oreilles sont petites et avec une encoche prononcée sur les bords postérieurs sous le bout. Le pelage est gris brun sur le dos et plus clair sur le ventre. Certains spécimens peuvent être oranges. L’aile présente une caractéristique unique : un petit spicule d’os d’environ 2.5 à 3 mm, saillant à la transversale de la dernière phalange du troisième doigt. Le crâne est étroit et allongé avec un rostre aplati. Les arcades zygomatiques ne sont pas évasées mais présentent des expansions dorsales prononcées. Le profil dorsal est caractérisé par une élévation antérieure des inflations nasales et une nette concavité de la région inter-orbitale. Dans la dentition supérieure, l’incisive de chaque côté est petite et a deux cuspides. La canine a une cuspide postérieure secondaire nette, la première prémolaire est petite, la deuxième est grosse. Il y a trois molaires supérieures dont la dernière est légèrement réduite en taille. Dans la dentition inférieure, il y a deux incisives inférieures, la canine est longue et fine et la deuxième prémolaire est plus grande que la première. Les trois molaires inférieures sont de taille égale.

Mensurations (en mm) : L : 95.1 (92.0-98.5) ; Q : 33.3 (31.2-35.2) ; PD : 8.5 (8.1-8.7) ; AB : 54.5 (53.0-57.2) ; O : 10.5 (9.2-11.4) ; PGLC : 20.7 (20.0-21.4) ; LCC : 17.5 (16.9- 17.9) ; LZ : 9.2 (9.0-9.3) ; LC : 7.9 (7.5-8.1) ; CP : 3.0 (2.8-3.2) ; C-M3 : 7.2 (7.0-7.3) ; C-M3 : 7.7 (7.3-8.0) ; M : 12.9 (12.5-13.1) ; poids : 12.9g (12.8-13.0g).

Variation : Les spécimens de Djibouti se rapportent provisoirement au Triaenops persicus afer (Peters, 1877).

Distribution : Somalie, Ethiopie, Kenya, Tanzanie, Ouganda, Angola, Zanzibar, Mozambique, Yémen, Oman, République du Congo, Iran, peut-être l’Egypte (Koopman, 1993).  Inconnu à Djibouti auparavant. 

Notes écologiques : Trois spécimens ont été collectés à Tabkallou dans des filets japonais montés au-dessus de deux mares peu profondes. Ils ont été attrapés au cours de la nuit. La zone alentours est semi-aride avec des broussailles basses et des acacias. Ailleurs, on sait que cette chauve-souris niche dans les fissures des escarpements, dans l’écorce détachée des arbres et dans des espaces étroits entre les bases des feuilles de palmier. Elle fréquente aussi les canaux hydrauliques sous-terrains. Elle sort de bonne heure le soir alors qu’il fait encore assez jour et vole bas au-dessus du sol et des buissons avec un vol délicat ressemblant à celui d’un papillon (Harrison & Bates, 1991).

Statut de conservation : Cette espèce n’est pas considérée comme menacée au plan mondial (Baillie & Groombridge, 1996). A Djibouti, les expertises à venir révèleront probablement d’autres colonies dans différentes régions du pays. A condition que les lieux où elles nichent ne soient pas dérangés et que les insectes dont elles se nourrissent ne soient pas contaminés avec des produits chimiques toxiques, elle ne requerra aucune mesure de conservation spéciale. 

Gerbillus henleyi

Gerbille de Henley

Gerbillus henleyi De Winton, 1903: Zaghig, Oued Natron, Egypte.

Matériau : un mâle, 27 mars 1999, 6.4 km sud de Ras Siyyan.

Caractères diagnostiques : Il s’agit d’une très petite gerbille avec une queue longue et fine. Les oreilles sont petites. Les membres sont longs et les pattes délicates et d’un blanc pur. Les pattes de derrière sont particulièrement longues et fines, la plante des pieds est pratiquement dépourvue de poils, les orteils sont bordés des poils comme des soies. Le pelage est doux et dense. Les poils du dos sont maron sablé avec une base grise. Le dessous est d’un blanc pur. Le crâne est très petit et délicat. Le rostre est court et étroit ; la boîte cranienne est grosse avec les bulles tympaniques modérément gonflées et le bord antéro-supérieur de chaque conduit est extrêmement gonflé. Les dents sont extrêmement petites et délicates et représentent le moyen le plus sûr de distinguer cette espèce et ses juvéniles des autres gerbilles.

Mensurations (en mm) : L : 122 ; Q : 75 ; PD : 16.3 ; AB : 14.9 ; O : 9 ; PGLC : 19.4 ; LCB : 16.7; LZ : 10.5 ; LC : 9.6 ; CI : 3.7 ; M: 10.4 ; LXDC: 2.8 ; MDC: 2.7; poids : 5.0g.

Notes Taxonomiques : Il s’agit de l’enregistrement le plus méridional de cette espèce en Afrique. Son statut en tant que sous-espèce est incertain. 

Distribution : A l’heure actuelle, on sait que G. henleyi se trouve au Sénégal, au Burkina Faso et en Algérie, dans toute l’Afrique du Nord jusqu’en Egypte, en Israël, en Jordanie, dans l’ouest de l’Arabie Saoudite, au Yémen et en Oman (Musser & Carleton, 1993). Non signalé à Djibouti auparavant.

Notes sur l’écologie : A Djibouti, on l’a trouvé sur des terrains sablonneux avec quelques buissons à Ras Siyyan. Ailleurs dans son aire de répartition, elle a été capturée dans la zone côtière, sablonneuse et désertique du Nord du Yémen où la végétation était rare (Bahmanyar & Lay, 1975). En Arabie Saoudite, elle a été trouvée dans de plates plaines de graviers et le désert sablonneux près d’Al Arf où il n’y avait presque pas de végétation, seulement des Acacia nains épars, quelques buissons et arbrissaux vivaces et presque aucune plante annuelle (Buttiker & Harrison, 1982). En Jordanie, on l’a trouvé à l’entrée de terriers de gerbilles plus grandes. L’entrée de ses propres terriers ne font pas plus de 10 à 20 mm de diamètre  (Atallah, 1978). On sait que les femelles ont quatre à six embryons et se retrouvent pleines alors qu’elles sont encore en train d’allaiter (Atallah, 1978).

Statut de conservation : L’espèce n’est pas considérée comme menacée au plan mondial (Baillie & Groombridge, 1996). Il s’agit apparemment d’une espèce peu répandue à Djibouti. Des recherches plus poussées devraient être entreprises à Ras Siyyan et ses environs pour établir quelle est sa distribution et l’état de sa population afin de pouvoir promouvoir sa conservation.

Gerbillus pulvinatus

Gerbille d'Ethiopie

Gerbillus pulvinatus Rhoads 1896: 537; Rusia, Lake Rudolf, Ethiopie.

Matériau : une femelle, 7 km est du volcan d’Ardoukoba, 26 mars 1999 ; une femelle, 2.4 km au sud de Ras Siyyan, 27 mars 1999 ; quatre mâles et 2 femelles, 6.4 km sud de Ras Siyyan, 27 mars 1999 ; un mâle, Tabkallou, 28 mars 1999; 

Caractères diagnostiques : Il s’agit d’une grande gerbille avec une longue queue, couverte tout du long de poils courts qui dissimulent les écailles épidermales. La touffe du bout de la queue est foncée mais relativement peu épaisse. Les oreilles sont assez petites. Les membres sont longs et fins, les pattes postérieures sont longues mais robustes ; les orteils présentent une frange de poils fins ressemblant à des soies ; la plantes des pieds est pratiquement nue mais avec quelques poils courts. Le pelage est long, doux et dense. Il est brun chamois sur les flancs, plus foncé sur le milieu du dos. La base des poils est couleur de plomb. Le ventre, les lèvres supérieures, les joues, les membres avant, le côté intérieur des membres postérieurs et le dessus des pieds sont d’un blanc pur. Il y a aussi des taches blanches autour des yeux. Le crâne est solide avec un rostre long et étroit. La boîte cranienne est large. Les bulles tympaniques sont gonflées mais pas de façon considérable. Le bord supérieur avant de chaque conduit est modérément renflé. Les foramines incisives sont courtes, dépassant à peine la longueur de la première molaire. Les incisives supérieures présentent des rainures. Les trois molaires supérieures et inférieures sont relativement petites.

Mensurations (en mm) : L : 239.2 (204.6-258.1) ; Q : 144.1 (126.7-155.0) ; PD : 27.0 (25.9-28.6) ; AB : 26.7 (24.2-28.0) ; O : 14.9 (13.9-17.0) ; PGLC : 31.2 (28.8-32.9) ; LCB : 27.3 (24.4-29.8) ; LZ : 15.9 (15.2-16.7) ; LC : 13.9 (15.2-16.7) ; CP : 6.2 (5.9-7.0) ; M: 18.1 (16.8-19.5) ; LXDC: 4.5 (4.2-4.8) ; MDC: 4.3 ( 3.9-4.5).
Remarques sur la taxonomie : Cette espèce était considérée comme un synonyme de Gerbillus pyramidum I. Geoffroy, 1825. Néanmoins, Hubert (1978) a démontré que les spécimens des deux taxa ont des nombres différents de chromosomes : 2n= 62 pour le pulvinatus d’Ethiopie contre 2n= 38-40 pour le pyramidum d’Afrique du Nord. C’est ce point de vue qui a été suivi de façon générale, alors que Yalden et al. (1996) ont montré que ce cas n’est pas aussi clair que ce qu’Hubert (1978) et Roche (1979) ont pu croire. En effet, avant cela, Wahrman & Gourevitz (1973) ont fait état de variations chromosomiques importantes dans les populations de G. pyramidum d’Israël et du Sinaï, avec des nombres de diploïdes allant de 50 à 66.

Distribution : Gerbillus pulvinatus se trouve en Ethiopie et en Erythrée (Yalden et al., 1996). Non signalé à Djibouti auparavant

Notes sur l’écologie : A Djibouti, elle a été trouvée sur un terrain sablonneux avec quelques buissons à Ras Siyyan ; dans une région de roches volcaniques avec des buissons, des arbres et une petite mare près du Volcan Ardoukoba et à l’entrée d’un terrier à la base d’un acacia à Tabkallou. Très peu a été écrit sur l’écologie de Gerbillus pulvinatus à part qu’elle a également été collectée dans la Vallée de l’Omo en Ethiopie. Néanmoins, on sait qu’ailleurs son espèce soeur, Gerbillus pyramidum, est une gerbille nocturne et psammophile (aime le sable). On trouve ses vastes terriers dans les collines de sable meuble. Les petites entrées sont bouchées avec du sable. Dans une étude détaillée de cette espèce au Soudan, il a été noté qu’elle commençait ses activités quelques minutes après le coucher du soleil et qu’elle avait tendance à rester près de l’entrée de son terrier au cours de la nuit. Quand elle est poursuivit, elle compte sur le refuge que lui fournit son terrier ou sur les caches que lui fournissent les buissons épais. Dans son terrier, elle construit un grand magasin pour la nourriture et un nid. La saison de reproduction au Soudan va de juin à mars et il y a d’habitude quatre petits dans une portée. La copulation dure seulement trois secondes mais peut se produire jusqu’à dix fois en deux minutes. La gestation dure 22 nuits et une femelle peut concevoir de nouveau quelques jours seulement après avoir donné naissance. Les jeunes quittent la femelle après environ 30 jours et peuvent se reproduire 100 jours plus tard environ (Happold, 1968; Harrison & Bates, 1991).

Statut de conservation : L’aire de répartition de cette espèce est limitée au plan mondial mais l’espèce n’est pas considérée comme menacée (Baillie & Groombridge, 1996). Jusqu’à ce jour, on l’a trouvée dans un certain nombre d’endroits à Djibouti et elle ne requiert pas de mesures de conservation spéciales.

Gerbillus watersi

Gerbille de Waters

Gerbillus watersi de Winton, 1901: 399; Shendi, Haut Nil, Soudan.

Matériau : un mâle, 6.4 km au sud de Ras Siyyan, 27 mars 1999.

Caractères diagnostiques : Cette gerbille de taille moyenne, plus grande que la gerbille de Henley (Gerbillus henleyi). La queue est très longue avec une touffe terminale sombre. Les oreilles sont de taille moyenne. Les membres sont longs et minces et les pattes de derrières allongées, pratiquement nues bien qu’il y ait quelques poils sur les coussinets et sur les orteils. Le pelage semble maron assez foncé sur le dos (bien que cela soit difficile à déterminer sur le seul spécimen mouillé). Le ventre, les lèvres supérieures, l’avant des membres, le côté intérieur des pattes postérieures et le côté dorsal des pattes sont blancs. Il y a des taches claires derrière les yeux. Le crâne est petit, avec un rostre court et étroit, une grosse boîte cranienne et arcade zygomatique. Les bulles tympaniques sont gonflées mais pas de façon considérable et le bord avant supérieur de chaque conduit est gonflé, saillant vers la racine postérieure de l’arcade zygomatique. Les dents excèdent en taille celles de Gerbillus henleyi mais elles sont comparables par ailleurs.

Mensurations (en mm) : L : 158.0 ; Q : 99.3 ; PD : 19.7 ; AB : 17.9;  O : 12.0 ; PGLC : 22.7; LCB : 20.3 ; LZ : 11.7 ; LC : 10.9 ; CP : 4.0 ; M: 12.2 ; LXDC: 3.0 ; MDC: 2.8 ;  poids : 10.4g.

Notes sur la taxonomie : Cette espèce était considérée, de façon déroutante, à la fois comme une sous-espèce de Gerbillus nanus (page 11, sans commentaire) et une espèce distincte (page7) par Petter (1975). Cependant, en attendant une révision, Lay (1983) l’a considérée comme explicitement distincte de G. nanus, un point de vue partagé par Musser & Carleton (1993) et Yalden et al. (1996).

Distribution : Gerbillus watersi a précédemment été signalé au Soudan et dans le Nord de la Somalie (Yalden et al., 1996). Non signalé à Djibouti auparavant.

Notes sur l’écologie : A Djibouti, elle a été trouvée sur un terrain sablonneux avec quelques buissons à Ras Siyyan. On ne sait rien de son écologie et de la biologie de sa reproduction. On sait qu’ailleurs en Afrique et en Arabie, l’espèce qui lui est apparentée, Gerbillus nanus, est une gerbille crépusculaire et nocturne qui préfère les marécages salins et les terrains semi-désertiques au vrai désert, bien qu’elle soit tolérante à de nombreux habitats. En Arabie Saoudite, elle a été trouvée dans un oued vaseux qui collecte les eaux des escarpements calcaires.  La végétation était composée de diverses plantes vivaces ainsi que d’un tapis annuel d’herbage au cours de la saison froide. En Iran, ses terriers ont été trouvés dans des zones totalement dépourvues de végétation sur un sol dur comme la brique. En Oman, on sait qu’elle erre loin de la sécurité de ses terriers la nuit et elle suit souvent des pistes bien établies passant par tout abri disponible tels que des saillies ou des murs. On sait que les femelles ont deux à cinq jeunes (Harrison & Bates, 1991).

Statut de conservation : Bien que son aire de répartition soit peu étendue à l’échelle mondiale, cette espèce n’est pas considérée comme menacée  (Baillie & Groombridge, 1996). Jusqu’à aujourd’hui, on ne l’a trouvée que dans un seul endroit de Djibouti. Sa survie dépend de la conservation d’un habitat adéquat dans la région littorale du Nord de Djibouti

Acomys cahirinus

Rat épineux du Caire

Mus cahirinus Desmarest, 1819: 70; Le Caire, Egypte.

Matériau : 8 mâles, 7 km est du volcan d’Ardoukoba, 26 mars 1999 ; un mâle, Tabkallou, 28 mars 1999 ; 2 mâles et 4 mâles, Oued Obollei, 1 avril 1999 ; 4 mâles et 3 femelles, Oued Hadadou, 2 avril 1999 ; 3 mâles et 2 femelles, 4 km sud de Ghoubbet El Kharab, 3-4 avril 1999 ; 3 mâles et 3 femelles, Dittilou, 6-7 avril 1999 ; 5 mâles et 1 femelle, Bankoualé, 10 avril 1999 ; 1 mâle et 6 individus dont le sexe n’a pas été déterminé, 1 km est de Randa, 15 avril 1999.

Caractères diagnostiques : Il s’agit d’un rongeur de taille moyenne avec un pelage caractéristique, épineux du milieu de la région dorsale à la base de la queue. Les poils sur le devant du dos sont raides mais pas drus, ailleurs les poils sont fins. Le dos et les flancs dorsaux sont de couleur beige foncé, marqués et  tachetés de façon variable de noir grisâtre sur le haut de la tête, la nuque et la région épineuse. Les parties inférieures sont d’un blanc pur. Le crâne a une boîte cranienne large. Les foramines incisives sont longues, s’étendant vers l’arrière entre les dents du côté jusqu’au au niveau du milieu de la première molaire supérieure. La région mésopterygoide est caractéristique : la partie avant de l’espace est fermé par des prolongements en forme d’assiette des os palatins qui sont joints ensemble sur la ligne du milieu, formant ainsi une strie médiane élevée. Les incisives sont étroites et les trois dents du côté sont petites mais plus solides que celles du Mus.

Mensurations (en mm) : L: 188.35 (172.2-215.1) ; Q : 99.53 (88.1-109.9) ; PD : 16.85 (16.0-18.1) ; AB : 21.28 (19.4-24.9) ; O : 17.7 (16.5-18.6) ; PGLC : 28.3 (25.6-30.2) ; LCB : 25.7 (24.0-27.7) ; LZ : 13.1 (12.4-14.1) ; LC : 11.9 (11.4-12.4) ; CP : 4.6 (4.3-4.7) ; M: 17.6 (16.4-19.0) ; LXDC: 4.7 (4.5-4.8) ; MDC: 4.1 (3.9-4.3).

Remarques sur la taxonomie : Il existe une grande confusion au sein du genre Acomys et jusqu’à ce jour aucun article systématique n’a été produit qui présenterait des clés identifiant clairement les caractères diagnostiques. A l’heure actuelle, le nombre d’espèces reconnues dans la région varie beaucoup entre auteur. Yalden et al. (1996) en reconnaissent deux pour l’Ethiopie : A. cahirinus et A. wilsoni. Néanmoins, Bates (1994) en suivant la liste donnée dans Musser & Carleton (1993) a inclus huit espèces d’Ethiopie et de Somalie en donnant des cartes et toutes les données sur leur répartition. Il s’agit de A. cahirinus, A. cineraceus, A. mullah, A. ignitus, A. kempi, A. percivali, A. wilsoni et A. louisae. Seule une espèce, A. louisae a précédemment été signalée à Djibouti mais sans précision sur l’endroit exact. Les études initiales du matériau récent de Djibouti semble indiquer qu’il y a peut-être deux espèces de la collection. L’un est attribuée à A. cahirinus, l’autre n’a pas encore été déterminée et requiert des recherches plus poussées.

Distribution : Ouest du Sahara et Nord du Nigeria jusqu’en Egypte, Soudan et Ethiopia, Israël jusqu’en Irak, Pakistan, Arabie Saoudite et Soudan (Musser & Carleton, 1993).  Non signalé à Djibouti auparavant. 

Notes écologiques : A Djibouti, on a trouvé Acomys cahirinus sur un terrain sablonneux avec quelques buissons à Ras Siyyan ; dans une zone de roches volcaniques avec des buissons, des arbres et une petite mare près du Volcan Ardoukoba et à l’entrée d’un terrier sous un petit acacia à Tabkallou. Ailleurs dans son aire de répartition, il est essentiellement nocturne et crépusculaire. Il aime tout type de zones rocheuses et il peut vivre dans les steppes désertiques très arides. Il ne se limite cependant pas à ces habitats arides et on le trouve aussi dans des régions bien vertes. Il vit d’habitude dans des fissures au milieu de gros rochers. Les graines des herbes constituent son alimentation et on sait qu’en captivité il peut consommer des araigners et des scorpions. Il boit de l’eau et bien qu’il concentre son urine, on pense qu’il ne peut pas vivre avec un régime sans eau. Quand il est effrayé, il dresse ses épines dans une position de défense. Les femelles donnent naissance à deux à cinq petits et peuvent être à la fois pleines et en train d’allaiter. Ils peuvent vivre jusqu’à cinq ans en captivité (Harrison & Bates, 1991).

Statut de conservation : Cette espèce est extrêmement répandue à l’échelle mondiale et elle n’est pas considérée comme menacée (Baillie & Groombridge, 1996). On la trouve dans beaucoup de régions de Djibouti et elle ne nécessite pas de mesures de conservation spéciales.

Heterocephalus glaber

Hétérocéphale glabre

Heterocephalus glaber Ruppell, 1842: 99; 'Shoa', Ethiopie.

Matériau : une femelle, Oued Hadadou, 2 avril 1999.

Caractères diagnostiques : Heterocephalus glaber est un rongeur appartenant à la famille des Bathyergides. Il se caractérise par une tête et un corps pratiquement nus et par ses fortes incisives inférieures et supérieures. Ses yeux sont extrêmement petits et les oreilles n’ont pas de couvertures extérieures. Les membres antérieurs et postérieurs sont forts, avec des pieds puissants possédant chacun cinq doigts. Les orteils ont de petits ongles clairs. Le corps est court et trapu ; la tête, les épaules et le devant du torse sont de largeur égale. La queue est moyennement puissante et de longueur moyenne. Le crâne est dominé par les incisives, les racines des incisives supérieures sont située à l’arrière de celles des dernières molaires supérieures. Les arcades zygomatiques sont larges tandis que la boîte cranienne et le rostre sont relativement petits comparés à la grande mandibule, avec ses arêtes angulaires puissantes. Il y a trois dents du côté sur chacune des machoires supérieure et inférieure.

Mensurations (en mm) : L : 147.4; Q : 45 ; PD : 22.9 ; AB : 30 ; PGLC : 25.1 ; LCB : 22.5 ; LZ : 17.7 ; LC : 11.4 ; CP : 5.6 ; M : 20.0 ; LXDC : 4.0 ; MDC : 3.6.

Variation : Le spécimen de Djibouti se rapporte à la race H. glaber glaber.

Distribution : Centre de la Somalia, Ethiopie et sud du Soudan (Woods, 1993).  Non signalé à Djibouti auparavant. 

Notes écologiques : A Djibouti, il a été capturé alors qu’il se déplaçait sur la surface de l’Oued Hadadou. La région se caractérise par un terrain sablonneux profond parsemé de rochers de taille moyenne. La végétation dans la zone immédiate présente de petits buissons et quelques arbres adultes avec un couvert au sol relativement peu important. Aucun signe de terriers souterrains n’a été repéré. En Ethiopie, Il a été signalé dans les terres basses du sud-est à des altitudes de 400 à 1500 mètres (Yalden et al., 1976). On le connaît pour être adapté exclusivement à des environnements arides. Il vit dans des sols variés et creuse ses terriers à plusieurs niveaux sous le sol jusqu’à une profondeur maximale de moins d’un mètre. Une grande cavité couverte de racines sèches sert de nid. Au-dessus du nid, il y a un réseau complexe de tunnels, avec des galeries pour stocker la nourriture s’étendant jusqu’à 30 ou 40 mètres du centre. Des monticules en forme de volcan sont groupés autour du nid, avec des monticules répartis le long des tunnels extérieurs et au-dessus. Des colonies de 50 à 100 animaux ont été observées en Somalie. Il se nourrit d’une grande variété de racines, de tubercules et de bulbes et il digère sa nourriture deux fois. Parmi ses ennemis naturels, on trouve des serpents, de gros oiseaux de proie et de petits carnivores (Kingdon, 1974b).

Statut de conservation : Au plan mondial, cette espèce a une aire de répartition limitée au nord-est de l’Afrique mais elle n’est pas considérée comme menacée (Baillie & Groombridge, 1996). A ce jour, on ne l’a trouvé que dans un seul endroit à Djibouti. Elle ne requiert pas de mesures de conservation spéciales.

Pectinator spekei

Goundi à queue touffue

Pectinator spekei Blyth, 1856: 294 ; entre Las Koreh et la vallée de Nogal, Somalie.

Matériau : un mâle, 4 km au sud de Goubbet El Kharab, 4 avril 1999.

Caractères diagnostiques : Pectinator spekei est un rongeur qui appartient à la famille des Goundis. En ce qui concerne l’apparence extérieure, il a un pelage épais, doux comme la soie, qui est gris cendre, noir et marron sur le dos et couleur crème sur le ventre. La queue est courte et bien fournie. Les pattes de derrières, qui, comme celles de devant, ont quatre orteils, ont des peignes de poils courts et drus sur les orteils. Ces derniers sont beaucoup utilisés pour toiletter le fourrure qui autrement s’emmêlerait. Les oreilles, qui sont relativement petites, sont également bordées de soies qui protègent le conduit auditif du sable volant. Le crâne est large et aplati. Le rostre est long et relativement étroit ; les foramines infra-orbitales sont grandes. Les bulles tympaniques sont gonflées avec des entrées du conduit bien développées, osseuses et tubulaires. La mâchoire inférieure n’a que deux excroissances et non les arcades coronoides, condyliennes, et angulaires habituelles que l’on trouve chez la plupart des rongeurs. Les incisives sont lisses. Les dents du côté, inférieures et supérieures, comprennent trois molaires et un vestige de prémolaire situé à l’avant. Elles n’ont pas de racine et poussent continuellement.

Mensurations (en mm) : L : 193.7; Q : 43.5: PD : 33.8 ; AB : 39.2 ; O : 19 ; PGLC : 45.5 ; LCB : 43.8 ; LZ : 25.6 ; LC : 23.1 ; CP : 12.5; M : 30.1 ; LXDC : 8.5; LNDC : 8.2.

Variation : Le spécimen de Djibouti se rapporte à la race nommée P. spekei spekei.

Distribution : Somalie, Ethiopie et Djibouti (Dieterlen, 1993).  A Djibouti, signalé précédemment à Tadjura Bay (Heuglin, 1861b) et Obock (Oustalet, 1894).

Notes sur l’écologie : A Djibouti, il a été capturé à l’extrémité occidentale du Golfe de Tadjoura. La région, située à environ 4 km de Ghoubbet el Kharab, est couverte de sable et de roches, avec des broussailles basses, de l’herbe et des arbres et buissons bien établis. Ailleurs dans son aire de répartition, il préfère les escarpements rocheux dans les régions désertiques et semi-désertiques et on le trouve souvent dans les même régions que le daman de rocher (Yalden et al., 1976). Il est adapté de plusieurs façons à son environnement. Par exemple, le tibia et l’os du mollet pivote librement l’un autour de l’autre permettant ainsi une plus grande mobilité de l’articulation de la cheville quand l’animal grimpe, tandis que le crâne plat permet à l’animal de se glisser dans les fissures étroites quand il fuit un prédateur. Les Pectinators sont actifs pendant la journée et limitent habituellement leurs activités aux heures les plus chaudes du milieu de la journée et aux deux à quatre heures avant la tombée de la nuit. Ils sont souvent étendus dehors et “prennent le soleil” ou nettoient leur fourrure. Ils ont tendance à vivre en colonie avec des liens sociaux forts et quand les femelles donnent naissance à un petit ou deux, elles sont parfois aidées par d’autres femelles. Ils atteignent leur maturité sexuelle à 11 ou 12 mois. Leur nourriture est composée des feuilles, des tiges et des graines d’herbes. Parmi leurs prédateurs naturels figurent les serpents, les grands oiseaux de proie et les petits carnivores (Storch, 1990).

Statut de conservation : Au plan mondial, l’aire de répartition de cette espèce est limitée à l’Afrique du nord-est mais elle n’est pas considérée comme menacée (Baillie & Groombridge, 1996). On l’a trouvée dans un certain nombre d’endroits à Djibouti et à l’heure actuelle, elle ne nécessite pas de mesures de conservation spéciales.

Procavia capensis

Daman de rocher

Cavia capensis Pallas, 1766: 3; Cap de Bonne Espérance.

Matériau : Oued Assassalo, 19 avril 1999

Caractères diagnostiques : Il s’agit d’un petit animal très caractéristique avec un vestige de queue et la tête clairement définie par rapport au cou court. Le museau est poilu jusqu’au rhinarium et les vibrisses sont dures et noires. Les oreilles sont petites et simples. Les membres sont courts et les pattes plantigrades sont uniques d’un point de vue structurel. Sur les pattes de devant, il y a quatre orteils très petits surmontés d’extrémités non pointues, rondes, dures, ressemblant à des sabots. Les pattes de derrière sont plus longues et plus étroites. Elles ne présentent aussi que trois doigts. Les deux doigts externes sont étroitement unis par une palmure et leur extrémité non pointue est munie d’un ongle bien défini, aplati et noirâtre. Le troisième doigt externe est assez indépendant des deux autres et peut agripper sur le côté. Le pelage se distingue par la présence de soies tactiles largement répandues sur l’ensemble du dos. Ces soies sont noirâtres et luisantes et dépassent de beaucoup le pelage normal. Le pelage est généralement d’un marron uniforme terne ; les côtés du cou, les flancs et la surface ventrale sont plus clairs. Le point au milieu du dos marquant la glande olfactive dorsale est d’un jaune chamois. Le crâne est solide avec une zone inter-orbitale large et aplatie. L’incisive supérieure est développée, incurvée et ressemble à une défense. Il y a quatre prémolaires supérieures. Les prémolaires présentent une augmentation progressive de leur taille et une molarisation graduelle de leur forme à mesure que l’on se déplace vers l’arrière dans la série. Il y a deux paires d’incisives inférieures avec cinq dents du côté.

Variation : Malgré des études récentes, la taxonomie de Procavia reste mal connue (Yalden et al., 1986).

Les spécimens de Djibouti se rapportent provisoirement à Procavia capensis pallida (Thomas, 1891).

Distribution : Arabie, du Sénégal à la Somalia au Nord de la Tanzania ; sud du Malawi jusqu’au sud de l’Angola, Namibie et Afrique du Sud.  A Djibouti, il avait été précédemment signalé à Obock et à l’Ouest de Tadjoura (Yalden et al., 1986).

Notes sur l’écologie : A Djibouti, il a été collecté dans l’Oued Assassalo. Il a été trouvé à moitié conscient mais il est mort immédiatement. On pense que l’individu avait été capturé par une grand oiseau de proie qui le l’a ensuite laissé tomber, probablement pour le tuer avant de se nourrir du corps. Dans l’Oued Assassalo, en avril, un ruisseau au cours lent courait entre des façades rocheuses de 20 à 25 mètres de hauteur. La végétation consistait en de petits arbres et broussailles. Le daman de rocher habite les terrains rocheux, et préfère notamment les flancs de montagne raides et même à pic. Il est extrêmement agile, malgré une apparence gauche. La curieuse structure de ses pattes lui permet d’adhérer aux surfaces rocheuses même lisses. Il s’agit d’un mammifère colonisateur et principalement herbivore, qui vit dans les fissures profondes des rochers. En général, il a une activité diurne, le soir et le petit matin en particulier. Plusieurs membres de la colonie peuvent d’habitude être observés, perchés comme des sentinelles sur des rochers proéminents. Le cri d’alerte est court et perçant. Il a de nombreux ennemis dont les plus voraces sont le léopard et les aigles. Il peut se nourrir de pratiquement n’importe quelle plante et peut même ingérer certaines plantes qui sont toxiques pour la plupart des autres animaux, telles que Solanaceae, Euphorbiaceae et les feuilles des figuiers. Les individus se reproduisent chaque année à partir de leur deuxième année. Les jeunes sont allaités jusqu’à l’âge de trois mois mais mangent des quantités importantes de nourriture solide après deux semaines (Harrison & Bates, 1991).

Statut de conservation : A l’échelle mondiale, cette espèce a une aire de répartition très étendue en Afrique et en Asie et elle n’est pas considérée comme menacée (Baillie & Groombridge, 1996). Elle ne nécessite pas de mesure spéciale de conservation à Djibouti.
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Formation

Un homologue national, M. Moussa Oumar Youssouf, a fourni une aide pratique lors des visites de terrain 1 et 2. Il a reçu une formation en profondeur dans les domaines suivants : 

1. Analyse du Site.

Localisation des habitats qui en raison de la flore, de la topographie, des sources de nourriture, de la couverture, des cours d’eau, de l’accès ou d’autres caractéristiques sont susceptibles d’abriter la faune répondant aux besoins de l’expertise.

2. Emploi et Utilisation de : 

(a) Systèmes de Positionnement Géographique (GPS) 

Importance de l’enregistrement exact des positions sur le terrain ainsi que démarrage et utilisation du GPS pour obtenir ces positions ; compréhension des coordonnées et importance des positions satellites.

(b) Equipment de Détection des chauves-souris

Méthode et gamme des opérations d’un récepteur KHz manuel ; quand et où cet équipement devrait être utilisé ; utilisation en tant que moyen d’identification des espèces à partir des messages sonores émis ; importance et utilisation par rapport à l’emplacement des filets et à l’analyse du site.

3. Préparation des filets et des pièges.

Mélange des appâts et variation dans les ingrédients utilisés en fonction des caractéristiques de l’habitat. Pose des appâts et instructions en ce qui concerne les quantités correctes d’appât à utiliser. Dégagement et alignement des cordes, mailles et poches des filets à chauve-souris avant leur érection.

4. (a)  Mise en place des filets et pièges.

Positionnement des filets en travers des lignes de vols, au-dessus de la végétation, dans les vergers et les zones de culture de fruits ou de légumes, au-dessus des cours d’eau, près des bâtiments et à l’intérieur, à l’intérieur de grottes et en travers de leur entrée et de leur sortie. 

Positionnement des pièges près de l’eau et près de, ou dans, la végétation et sélection des sites probables sur les terrains arides / semi-arides / humides.

(b) Erection des filets

Fixation des filets à des piquets ; extension des piquets comme nécessaire ; stabilisation des piquets pour permettre aux filets de rester en position au cours des heures ils sont tendus sans interférer avec les prédateurs ou les effets des conditions climatiques. Techniques des systèmes de filets multiples, des systèmes aériens, des filets drapants et filets suspendus, des filets à papillons et des filets japonais manuels.

(c) Emplacement des pièges 

Armement des mécanismes à ressort ; positionnement des pièges dans des habitats variés sur des sites de collecte uniques/multiples ; protection des pièges pour éviter les pertes aux prédateurs ; collecte et nettoyage des pièges.

5. Enlever les spécimens vivants des filets et pièges.

Afin de ne pas abîmer ou causer de souffrances non nécessaires au spécimen ou encore pour ne pas affecter ou aggraver l’intégrité structurelle du maillage du filet. Dégager les spécimens en les coupant au cas où l’extraction manuelle s’avère impossible. Comment tenir/manipuler les chauves-souris qui sont agitées. Retirer les spécimens des pièges en suivant les procédures nécessaires mentionnées ci-dessus, y compris manipulation des petits rongeurs et soins.

6. Transportation des spécimens vivants.

Placer les spécimens vivants ou morts dans des sacs en coton et les protéger correctement. Les mouvements minimaux occasionnés aux sacs au cours du déplacement afin d’assurer le bien être des spécimens et éviter de les abîmer.

7. Sacrifice des spécimens et utilisation des anesthésiques. 

Transfert des spécimens de sacs en coton à des sacs en plastique en préparation au sacrifice ; imprégnation d’ouate avec de l’anesthésique et introduction dans des sacs en plastique ; bonne fermeture de ces derniers pour créer un environnement étanche à l’air. Observation des spécimens et dosage accru d’anesthésique si nécessaire.

8. Techniques de mesure, de collecte des données et de catalogage

Utilisation des instruments scientifiques de mesure ; nature et importance des données rassemblées ; procédures de collation et importance des données de terrain.

9. Identification des espèces.

Au moyen de références littéraires, données publiées et comparaisons graphiques. 

10. Suspension des spécimens dans l’alcool et aspects pratiques de leur transport 

Injection d’alcool éthylique dans le ventre des spécimens et conseil sur les quantités correctes à utiliser ; immersion totale des spécimens injectés dans l’alcool éthylique dans des containers étanches à l’air ; importance de soumettre les containers à un mouvement minimal au cours du transport pour une meilleure préservation des spécimens.

Recommandations pour les expertises à l’avenir

En utilisant les résultats de cette expertise comme base pour les recherches à venir, nous recommandons que des travaux de terrain similaires soient entrepris à différents moments au cours des 24 prochains mois dans le cadre d’une étude continue de la faune existante de Djibouti. Il serait intéressant de déterminer la composition des espèces sur les sites à différentes saisons afin d’évaluer les variations dans l’abondance des mammifères au sol et les changements dans la diversité des chauves-souris. On pense, par exemple, qu’à certaines périodes de l’année, certaines espèces de chauves-souris migrent peut-être d’une région à l’autre ou même vers des régions à l’extérieur de Djibouti. L’équipement de terrain fournit au Gouvernement de Djibouti à la fin de cette expertise devra être accru pour permettre la réalisation d’études complètes et détaillées. A cet effet, une liste de fabricants et fournisseurs auprès desquels des pièces d’équipement supplémentaires pourront être obtenues est présentée en Annexe 2.

Les jeux de piquets qui s’emboîtent utilisés dans l’érection des filets japonais peuvent être difficiles à obtenir. Dans ce cas, des substituts peuvent être créés sur le terrain à partir de branches semi-rigides d’arbres coupées à la longueur requise et renforcée par endroit avec une corde.

Les zones de recherche couvertes par ce rapport devrait dans l’idéal être revues avant deux ans à partir d’aujourd’hui. La priorité devrait être donnée à la localisation des sites où nichent la Giant Mastiff bat (Otomops mariensseni) qui est une des priorités de recherche et de protection de l’UICN. Elle a déjà été capturée dans le Massif de Goda (Hill, J.E. and P. Morris, 1971). Il est également recommandé que des travaux de terrain soient entrepris dans les 12 ou 18 mois prochains dans les régions suivantes du pays :

1. Le Massif de Mabla ;

2. Les montagnes de Moussa Ali ;

3. Lac Abhé et ses environs ;

4. Dikhil.

Il est probable que ces régions abritent la plus grande diversité d’espèces mammaliennes et d’habitats, et qu’elles fournissent donc les données scientifiques les plus utiles. Nous recommandons fortement qu’afin d’obtenir des résultats significatifs non moins de dix pièges soient posés dans chaque région. 

Le Muséum Zoologique Harrsion serait heureux d’aider le Gouvernement de Djibouti pour toute expertise à venir y compris les expertises sur le terrain et l’analyse de tout spécimen collecté, y compris pour l’identification des espèces, la collecte des données et la production de rapports écrits sur ces dernières.

Référence :

Hill J.E. & P. Morris, 1971. Bats from Ethiopia collected by the Great Abbai Expediton, 1968. Bulletin British Museum (Natural History) Zoology, 21(2): 28-49.

Equipement

Afin de permettre au personnel du B.N.D.B. de poursuivre des travaux similaires à l’avenir et afin d’éviter une dépendance par rapport aux expertises extérieures, le matériel et les pièces d’équipement suivantes ont été fournis à la fin de l’expertise.

1.  26 tapettes à rongeur (20 "spécialités du Muséum" et 6 pièges à rat « de Victor »);

2.  4 pièges à trappe ;

3.  4 filets japonais à deux épaisseurs à mailles de nylon et à quatre rayons (1 x 42ft. et 3 x 30ft.);

4.  4 sacs en coton pour spécimens.

Autres résultats 

Comme il a été fait mention en page 5, les autres résultats de cette expertise consistent en des articles scientifiques sur les enregistrements importants de chauves-souris et rongeurs de Djibouti et des conseils aux groupes spécialistes de l’UICN.

Annexe 1. Liste des spécimens collectés

Espèce: No. de terrain: Date: Sexe: Localisation: Coordonnées
Annexe 2. Liste des espèces de mammifères signalées à Djibouti : liste s’appuyant sur les articles sur la région éthiopienne résumés dans Yalden et al. (1996), ainsi que sur Musser & Carleton (1993) et Bates (1994).

Les nouveaux signalements résultant de cette expertise sont précédés d’un astérisque (*).

Ordre Insectivora (Insectivores)

Famille Erinaceidae (Hérissons) 

Atelerix albiventris (Hérisson à ventre blanc)

Famille Soricidae (Musaraignes)

*Suncus murinus (Pachyure musquée)

Ordre Chiroptera (Chauves-souris)

Famille Pteropodidae 

*Epomophorus labiatus (Petit épomophore)

Famille Rhinopomatidae (Rhinopomes)

Rhinopoma hardwickii (Rhinopome d'Hardwick) 

Famille Emballonuridae (Taphiens)

*Coleura afra (Emballonure d'Afrique)

*Taphozous perforatus (Taphien perforé)

*Taphozous nudiventris (Taphien à vente nu)

Famille Nycteridae (Nyctères)

*Nycteris thebaica (Nyctères de Geoffroy)

Famille Megadermatidae (Mégadermes)

*Cardioderma cor (Mégaderme à nez en coeur)


Famille Rhinolophidae (Rhinolophe)

Rhinolophus clivosus (Rhinolophe de Cretzschmar)

Famille Hipposideridae (Phyllorhines)

*Triaenops persicus (Triaenops de Perse)

Famille Vespertilionidae (Vespertilionides)

Pipistrellus nanus (Pipistrelle naine à ailes brunes)

Famille Molossidae (Molossides)

Otomops martiensseni (Grand molosse à grandes oreilles)

Ordre Primates (Primates)

Famille Cercopithecidae (Cercopithèques)

Papio hamadryas (babouin Hamadryas)

Ordre Sirena (Siréniens)

Famille Dungongidae (Dugongs)

Dugong dugon (Dugong)

Ordre Carnivora (Carnivores)

Famille Canidae (Chiens, chacals)

Lycaon pictus (Lycaon)

Canis mesomelas (Chacal commun)

Famille Viverridae (Mangoustes)

Herpestes sanguineus (Mangouste rouge)

Famille Hyaenidae (Hyènes)

Crocuta crocuta (Hyène tachetée)

Famille Felidae (Félidés)

Felis pardus (Léopard)

Ordre Artiodayctyla (Artiodactyles)

Famille Suidae (Suidés)

Phacochoerus aethiopicus (Phacochère)

Famille Bovidae (Antilopes)

Madoqua saltiana (Dik-dik de Salt)

Gazella dorcas (Gazelle dorcas)

Ordre Perissodactyla (Perissodactyles)

Famille Equidae (Equidés)

Equus africanus (Ane sauvage)

Ordre Hyracoidea (Hyracoides)

Famille Procaviidea (Damans)

Procavia capensis (Daman de rocher)

Ordre Rodentia (Rongeurs)

Famille Sciuridae (Sciuridés)

Xerus rutilus (Ecureuil foisseur)

Famille Muridae (Muridés)

Sous-Famille Gerbillinae (Gerbilles)

Gerbillus gerbillus (Gerbille)

*Gerbillus henleyi (Gerbille de Henley)

*Gerbillus pulvinatus (Gerbille d'Ethiopie)

*Gerbillus watersi (Gerbille de Waters)

Gerbillus dunni (Gerbille de Thomas?)

Sous-Famille Murinae 

Mus musculus (Souris domestique)

Rattus rattus (Rat noir)

*Acomys cahirinus (Rat épineux)

Acomys louisae (Souris épineuse de Somalie)

Famille Bathyergidae (Bathyergides)

*Heterocephalus glaber (Hétérocéphale glabre)

Famille Ctenodactylidae (Goundi) 

*Pectinator spekei (Goundi à queue touffue)

References:

Bates, P.J.J., 1994. - The distribution of Acomys (Rodentia: Muridae) in Africa and Asia.  Israel Journal of Zoology, 40(2): 199-214.

Musser. G.G. and D. Carleton, 1993. - Rodentia: Muridae (501-755 pp). In: Mammal species of the World, 2nd ed.  D.E. Wilson and D.M. Reeder (eds). Smithsonian Institution Press, Washington. 1206 pp.

Yalden, D.W., M.J. Largen, D. Kock and J.C. Hillman 1996.  Catalogue of the mammals of Ethiopia and Eritrea. 7. Revised checklist, zoogeography and conservation. Tropical Zoology, 9: 73-164.

Appendix 2  

Equipment suppliers

Live Traps:

H.B. Sherman Traps Inc.,

3731, Peddie Drive,

Tallahassee, Fl. 32303,

U.S.A.

Snap Traps:

Woodstream Corporation,

Lititz,

Pennsylvania,

U.S.A.                

Tel. 1 717 626 2125.

Mist Nets:

Avinet Inc.,

P.O. Box 1103,

Dryden, N.Y. 13053-1103,

U.S.A.

e-mail: avinet@lightlink.com

web page: http://www.avinet.com

Tel: 1 607 844 3277

Fax: 1 607 844 3915

